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 CIVILE. — Cour d'appel de Paris (3' ch.) : Etran-

" ! r recommandation faite eu vertu d'une ordonnance 
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taiion provisoire devenue définitive par juge-

ment postérieur à la loi du 13 décembre 1848, et ne 

Èsaût par la durée de la détention; applicabilité de 

j jriicle 12 de ladite loi; nonobstant jugement antérieur 

«cette loi. 

T
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 noB CRIMINELLE. — Cour de cassation (ch. cnmin.). 

Bulletin •■ Dénonciation calomnieuse; intention; plainte 

en
 diffamation; formalités; écrits produits dans une 

instance; compeosatiou de dépens. — Cour d'assises 

ie la Seine: U Almanach des Opprimés; excitation à 

la haine et au mépris entre les citoyens; péremption de 

la saisie; renvoi des prévenus.— Trinité républicaine; 

outrage à la morale publique et religieuse; trois pré-

venus.— Cour d'assises des Deux-Sèvres : Infanticide; 

prêtre assigné comme témoin; refus de déposer. — In-

fanticide. — Tribunal correctionnel de Valence : La 
servante bien gardée. 
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JUSTICE CIVILE 

Mais ces deux questions, qui pouvaient avoir leur im-

portance et leur gravité, n'auraient pu tomber sous l'exa-

men da la Cour qu'autant que la recommandation eût été 

réitérée en vertu des jugemens de débouté d'opposition 

obtenus par le général de Galbois ; or, c'est ce qui n'a-

vait pas été fait et ce que faisait remarquer M* Derouiè-

de, avoué de M. Gérothwolh. Ce n'est pas, disait-il,com-

me commerçant et en vertu des jugemens de 1837, ni 

mêma de ceux de débouté d'opposition, que le sieur Gé-

rothwolh a été recommandé, mais uniquement comme 

étranger et en vertu de l'autorisation d'arrestation provi-

soire, délivrée postérieurement à la loi de 1848. Dès 

lors, il est évident que la durée de cette arrestation doit 

être réglée par les prescriptions de cette loi , la Cour 

ayant jugé cette loi applicable aux étrangers ; dès lors 

aussi, sa mise en liberté ne peut être douteuse. 

La Cour a rendu l'arrêt suivant : 

« La Cour, 

» Considérant que ce n'est pîs en vertu des jugemens par 
défaut des 17 janvier et 23 février 1837 que Gérothwolh de 
Croy aété recommandé à la requête de Galbois, puisqu'il a 
déclaré y former opposition, mais en vertu d'une ordonnance 
du président autorisant l'arrestation provisoire à raison de 
sa qualité d'étranger ; 

» Considérant que c'est également cette qualité qui est 
prise en considération par la sentence du 19 septembre 1849, 
qui a rendu l'arrestation définitive ; que si, postérieurement 
à.ladite sentence, Gérothwolh a été débouté de son opposition 
auxjugemens par défaut de 1837, il n'a pas é;é procédé con-
tre lui à un nouvel écrou relatant ces décisions; qu'ainsi c'est 
à l'égard de sa qualité d'étranger que la détention de Géroth-
wolh doit être appréoiée ; que déjà il a été détenu pendant 
neuf mois; que par application de l'article 12 de la loi du 13 
décembre 1848 et en vertu de l'interprétation dudit article, 
Gérothwolh ayant subi une détention qui excède la minimum 
indiqué, doit être mis en liberté; 

» Confirme. » 

COUR D'APPEL DE PARIS (3* ch.). 

Présidence de M. Poultier. 

Audience du 16 août. 

ttMGER. — RECOMMANDATION FAITE EN VERTU D'UNE OR-

DOXSiNCE D'ARRESTATION PROVISOIRE DEVENUE DÉFINITIVE 

WR JUGEMENT POSTÉIUKI'ft -<- ™ »« um.r.Monij 

1848, rr xv cimsl PAO LA DURÉE DE LA DÉTENTION. 

IPPLICABILITÉ DE L'ARTICLE 12 DE LADITE LOI. NON-

OBSTANT JUGEMENS ANTÉRIEURS A CETTE LOI. 

ia loi du 13 décembre 1848 est applicable aux étrangers; en 

conséquence, l'étranger recommandé en vertu d'une ordon-

nance d'arrestation provisoire, devenue définitive par un 

Jugement postérieur à celte loi, peut demander sa mise en 

liberté au bout de six mois de détention, par application de 

l'article 12 de ladite loi, lorsque ce jugement n'a pas fixé la 

durée de la détention, et ce, nonobstant des jugemens ren-

dus par défaut contre lui, comme commerçant, et en vertu 

desquels ta recommandation n'a pas été réitérée après le dé-
bouté d'opposition. 

17 janvier et 23 février 1837, jugement des Tribunaux 

ae commerce de la Seine et de Saint-Quentin, condam-

nant par défaut et par corps le sieur Gérothwolh de Croy, 

comme commerçant, à payer au général de Galbois une 

somme de 14,354 fr. Le sieur Gérothwolh qui de plus, 

«ait étranger, s'était soustrait, pendant plusieurs années, 

exécution de ces condamnations, en te réfuaiant dans 
sa patrie. ° 

Mais il avait profité du décret abrogatif de la contrainte 
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COUR DE CASSATION (chambre criminelle). 

Présidence de M. Laplagne-Barris. 

Bulletin du 12 octobre. 

DÉNONCIATION CALOMNIEUSE. — INTENTION. — PLAINTE EN DIF-

FAMATION. — FORMALITÉS. — ÉCRITS PRODUITS DANS UNE INS-

TANCE. — COMPENSATION DE DÉPENS. 

I. Ne doit pas être considérée comme calomnieuse la dénon-
ciation comprenant des faits vrais, mais auxquels le dénon-
ciateur a, par erreur et sans intention de nuire, donné une 
fausse qualification. En tous cas, la décision qui apprécie 
l'intention du dénonciateur échappa à la censure de la Cour 
de cassation. 

II. La plainte en diffamation doit, aux termes de l'art. 6 
de ia loi du 17 mai 1819, contenir l'articulation et la quali-
fication des faits diffamatoires, à peine de nullité de la pour-
suite. Cttte nullité doit être proposée in limine litis ; il suf-
fit pour qu'elle soit admise, même en appel, qu'elle soit im-
plicitement opposée dans les conclusions posées tn première 
instance. 

III. Les écrits diffamatoires produits dans le cours d'une 
instance ne peuvent être l'objet d'une condamnation pour 
délit de diffamation, si les faits qui y sont articulés ne sont 
p JS étrangers à la cause, et s'ils n'ont pas été, en cette qua-
lité, déférés par des conclusions spéciales aux juges de la 
cause. 

IV. La décision d'une Cour d'appel qui se borne à compen-
ser les dépens entre les parties qui ont respectivement suc-
combé s ir quelques chefs de leurs conclusions', ne viole pas 
les dispositions de l'article 187 du Cote d'instruction crimi-
nelle, qui met à la charge du prévenu les frais d'expédition 
et de signification du jugement par défaut et de l'opposition 
à ce jUge.ni nt. 

Rejet du pourvoi formé par le sieur Laburthe contre un arrêt 
de la Cour d'appel de Paris (chambre correctionnelle), du 16 
mai 1850; rapporteur, M. le conseiller Isambert; conclu-
sions conformes de M. l'avocat-général Sevin ; plaidant, M 
Victor Luro. 

COUR D'ASSISES DE LA SEiME. 

Présidence de M. Poinsot. 

Audience du 12 octobre. 

L'Almanach des Opprimés. — EXCITATION A LA HAINE ET 

AU MÉPRIS ENTRE LES CITOYENS. PÉREMPTION DE LA 

SAISIE. — RENVOI DES PRÉVENUS. 

Trois prévenus étaient traduits ce matin devant le jury 

à l'occasion d'un almanach de l'année dernière, intitulé : 

l'Almanach des Opprimés. Indépendamment du peu d'in-
„>„.

t
„„u„ ,.„i„„„/i»v.„; à

 un
 almanach de l'année 

» Le 12 décembre, les procès-verbaux de saisie ont 

été régulièrement notifiés à Magen,Dumineray et Ballard 

et autres, chez qui des saisies avaient été opérées. 

» Le 15 décembre, par ordonnance rendue en la Cham-

bre du conseil, sur les réquisitions du ministère public, le 

Tribunal a déclaré les saisies valables et régulièrement 

notifiées ; en conséquence, il a ordonné qu'il serait passé 
outre à l'instruction. 

» Magen s'est reconnu l'auteur de la brochure,- il ré-

pond à l'inculpation qui lui est adressée qu'il a composé 

cet ouvrage dans un but de conciliation et de fraternité, 

qu'il s'est inspiré de l'Histoire et des Pères de l'Eglise, 

qu'il a beaucoup étudiés. Les libraires Dumineray et Bal-

lard prétendent que s'ils ont reçu chez eux l'ouvrage pour 

le vendre, ils n'en sont pas véritablement les éditeurs, 

malgré l'indication mise sur la couverture sans leur con-

sentement. La veuve Dondey-Dupré a dit pour sa justifi-

cation qu'elle n'avait pas lu et qu'elle n'avait pas pu lire 

l'ouvrage, attendu que l'auteur l'envoyait à l'imprimerie 

par fragmens, qui étaient aussitôt distribués aux ou-
vriers. 

»Le 27 juin 1850, sur les conclusions conformes du mi-

nistère public, il est intervenu, en la chambre du conseil 

du Tribunal de la Seine, une ordonnance qui a déclaré 

n'y avoir lieu à suivre contre la veuve Dondey-Dupré, 

imprimeur, attendu que la prévention n'était pas suffi-

samment établie à son égard. Par la même ordonnance, 

Magen, Dumineray et Ballard ont été déclarés suffisam-

ment prévenus d'avoir en 1849, en publiant un écrit inti-

tulé Almanach des Opprimés, par Hippolyte Magen, con-

tenant de la page 5 à la page 92 une série d'articles inti-

tulés : Veillées de Simon le Pauvre, commençant par 

ces mots à la page 5, prologue : « Je traversais la 

grande place, » et finissant par ceux-ci, à la page 92 : 

« Devait en passant annoncer la bonne nouvelle, » cher-

ché à troubler la paix publique, en excitant la haine et le 

mépris des citoyens les uns contre les autres. 

» En conséquence, vu les art. 7 du décret du 11 août 

1848, 6 et suivant de la loi du 26 mai 1819, 1" de la loi 

du 8 octobre 1830 et 83 de la Constitution, le Tribunal a 

ordonné que la procédure sera transmise au procureur-

général pour être procédé ainsi que de droit, et la cham-

bre des mises en accusation renvoya les prévenus de-
vant la Cour d'assises.» 

M* Celliez, avocat des prévenus, prend les conclusions 
suivantes : 

Pioioo à la CiMir, 

Attendu que l'article 11 de la loi du 26 mai 1819 porte: 
« A défaut par la chambre du conseil du Tribunal de première 
instance d'avoir prononcé dans les dix jours de la notification 
du procès-verbal de saisie, la saisie sera de plein droit pé 
rimée. » 

Et plus loin : « Toutes les fois qu'il ne s'agira que d'un 
simple délit, la péremption de la saisie entraînera celle de 
l'action publique. » 

Attendu que la saisie exécutée par suite de diverses ordon-
nances, en date du 10 décembre, a été pratiquée le même 
jour tant chez les prévenus que chez divers libraires, et que 
les procès-verbaux ont été notifiés par exploit du 12 décem-
bre 1849; 

Que le 15 décembre, sur un réquisitoire conforme de M. le 
procureur de la République, daté du 13, est intervenue une 
ordonnance de la chambre du conseil du Tribunal, statuant en 
ces termes : « Déclarons lesdites saisies valables, les mainte-
nons, et ordonnons qu'il sera passé outre à l'instruction. » 

Attendu que l'instruction s'est bornée à l'interrogatoire des 
prévenus, en date du 18 décembre; 

Qu'il n'y a au dossier aucun autre acte de procédure 
jusqu'au 27 juin 1850, date des réquisitoires et ordonnances 
définitifs ; 

Attendu que la première ordonnance, du 15 décembre, 
n'a point satisfait au vœu de la loi, en se bornant à statuer 
sur la validité de la saisie, sans statuer en même temps sur 
les élémens de la criminalité, puisque ni le réquisitoire ni 
l'ordonnance ne contenaient même la simple énonciation d'un 
délit quelconque ; 

Attendu qu'il est si évident que l'ordonnance du 15 dé-
cembre ne statuait pas dans les termes de la loi, qu'il a fallu 
une deuxième ordonnance pour qualifier le délit et prescrire 
l'envoi des pièces au parquet de M. le procureur-général ; 

Attendu que cette ordonnance, rendue le 27 juin 1850, 
c'est-à-dire six mois et demi après la notification des saisies, 
est tardive ; 

Attendu, d'ailleurs, qu'il ne s'agit que d'un simple délit 
passible de peines correctionnelles, et que, dès-lors, la pé-
remption de la saisie entraîne celle de l'action publique; 

Par ces motifs, dire que les saisies sont périmées et en 
donner main-levée ; 

Dire que l'action publique est périmée ; 

En conséquence, renvoyer les prévenus des fins de la pour-
suite sans jugement et sans dépens; 

Ordonner la restitution à Magen des exemplaires saisis, 
suivant les divers procès verbaux du 10 décembre. 

sa partie supérieure le portrait de Jésus-Christ, précédé 

de cette date: «An 33,» et suivi de ces mots : « Charité. 

Aimez-vous les uns les autres. » Au-dessous, le portrait 

de Robespierre, aveccettedata «1793,» etees mots: «Foi ! 

Une révolution qui n'a pas pour but d'améliorer profon-

dément le sort du peuple est un crime remplaçant un au-

tre crime!» et le portrait de Barbès avec cette date «1848,» 

et ces mots : « Espérance ! Je voudrais, Seigneur, que 

vousmeconduisissiezdans cetie dernière grande bai ai de du 

bien et du mal sur la terre, et pouvoir (rapper encore un 

coup en votre saint nom, au nom de l'Egalité et de la 
France. — Barbès ! » 

Une mention mise au bas indiquait que cette lithogra-

phie sortait de l'imprimerie de Domnec, faubourg Saint-
Martin, 105. 

Domnec, interrogé, est convenu que cette lithographie 

sortait de son imprimerie; il a ajouté qu'ayant fait le dé-

pôt prescrit, dès le mois de mai précédent, soit au minis-

tère de l'intérieur, soit au parquet du procureur de la 

République, il s'était cru à l'abri de tou'.es poursuites. Il 

fit connaître en même temps que la pierre lui aveit été 

présentée par un jeune dessinateur lithographe nommé 
Mailly. 

Leblond a avoué qu'il avait mis en vente cette litho-

graphie et qu'il en avait vendu environ douze exemplaires, 

que Domnec avait lui-même apportés chez lui. 

Enfin, Hippolyte Mailly est convenu que cette litho-

graphie avait été composée et dessinée par lui; que Dom-

nec et lui l'avaient éditée de compte à demi, et qu'ils 

partageaient les frais et les bénéfices. « L'association de 

ces trois noms, a-t-il ajouté, rentre dans le cercle de mes 

convictions politiques. » Et le juge d'instruction lui ayant 

fait remarquer qu'en laissant de côté ce qu'il y aurait à 

dire sur les deux hommes politiques qu'il n'avait pas 

craint d'associer à celui que tous les chrétiens proclament 

comme le rédempteur de l'hnmanité, il avait dû compren-

dre qu'il outrageait par cette association ce qu'il y a de 

plus sacré dans les convictions religieuses du pays, il a 

répondu : « Je trouve que les droits du Christ et ceux de 

Robespierre et de Barbès sont égaux. » 

Leblond, arrêté dans les journées de juin, et transporté 

au mois de septembre, avait été gracié le 3 décembre 
1849. 

En cet état, la chambre du conseil du Tribunal de 

première instance de la Seine a reconnu qu'il existait pré-

vention suffisante contre Leblond, Domnec et Mailly d'a-

voir, par l'un des moyens énoncés en l'article 1" de la 

loi du 17 mai 1819, commis le délit d'outrage à la morale 

pubHque et religieuse, savoir : Leblond, en mettant en 

vente cette lithographie, Damnée en l'imprimant pour être 

publiée et en la publiant de compte à demi avec Mailly ; 

Mailly en la composant pour être publiée, et en la pu-

bliant de compte à demi avec Domnec, délit prévu par 
l'acticle 8 de la loi du 17 mai 1819. 

La Cour, par un arrêt conforme, a renvoyé Pierre-Tho-

mas Leblond, Jean-Baptiste-Basile Domnec et Hippolyte 

Mailly, devant la Cour d'assises de la Seine. 

M. le président, s'adressant au prévenu Mailly : 

D. Vous reconnaissez avoir fait le dessin de la litho-
graphie? — R. Oui, Monsieur. 

D. VOHS avez apporté la pierre à Domnec? — R. Oui. 

D. Leblond en est le publicateur? — R. Non, Mon-
sieur. 

Leblond : Je n'en ai eu que le dépôt. 

Domnec : Je ne suis qu'imprimeur. 

D. Vous en avez vendu? — R. Oui, aux marchands. 

D. Et vous, Mailly, en avez-vous vendu? ,— R. Non, 

Monsieur; j'avais part dans les bénéfices. 

D. Avez-vous pris part à la mise en vente? — R. Non, 

je n'ai pris part qu'au produit de la vente. 

M. l'avocat-général Meynard de Franc soutient la pré-

vention, et signale le délit repreché aux prévenus comme 

l'une de ces attaques qui outragent le plus profondément 

les sentimens et les croyances les plus intimes. 
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dernière, on annonce une exception qui couperait court a 

tout débat, si la Cour d'assises l'accueillait, et, en pré-

sence d'arrêts récens de la Cour de cassation, il serait 

difficile qu'elle ne l'accueillît pas. Voici les faits de la pré-
vention : 

« Vers la fin de 1849, il a été publié, à Paris, une bro-

chure intitulée : Almanach des Opprimes par Hippolyte
 Je3 troig éyenus qu
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de Donday-Dupré, et qu'il se vendait chez l'éditeur, rue 

Thibault-aux-Dés , 9, et chez Dumineray, libraire-édi-

teur, 52, rue Richelieu ; Ballard, libraire-éditeur, 1, rue 

des Bons-Enfans. 

>. Le 10 décembre, le procureur de la République près 

le Tribunal de la Seine requit qu'il fût procédé à une 

instruction contre l'auteur, l'imprimeur et les deux librai-

res-éditeurs, comme inculpés d'avoir, en imprimant, pu-

bliant et vendant cette brochure, cherché à troubler la 
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paix publique en excitant le mépris et la haine des ci-

toyens les uns contre lesautres, délit prévu par les art. 1" 

de là loi du 17 mai 1819, 6 et suivant de celledu 26 mai 

dé la mêma année, et 7 du décret du 11 août 1849. 

» Le même jour, en vertu d'ordonnance de l'un des ju -

ges d'instruction, il fut procédé à une perquisition chez 

l'auteur et chez plusieurs libraires, notamment chez Du-

mineray et Ballard.
 >

 . 
» Les commissaires de police trouvèrent au domicile 

de Magen douze à quinze cents exemplaires de l'Alma-

nach des Opprimés ; vingt-un ont été saisis chez Ballard, 
qui a déclaré eu avoir vendu cinq ou six cents, et vingt-

quatre chez Dumineray, qui a déclaré en avoir vendu en-

viron cent exemplaires. 

L'avocat se dispose à développer ces conclusions. 
M. leprésident : La cause est entendue. 

M. l'avocat-général Meynard de Franc : Nous pen-

sons qu'il y a lieu d'admettre les conclusions de la dé-
fense, et de prononcer le renvoi des prévenus. 

La Cour rend un arrêt conforme à ces conclusions, et 
i trois prévenus quittent l'audieD"" 

Trinité républicaine. — OUTHAGE A. LA MORALE PUBLIQUE 

ET RELIGIEUSE. — TROIS PRÉVENUS. 

On appelle une seconde affaire, dans laquelle figurent 

encore trois prévenus : un dessinateur, un lithographe 

et un libraire. Il ne s'agit plus d'un almanach, mais d'une 

gravure, qui a inspiré à M. l'avocat-général de nobles et 

énergiques paroles, justifiées par la nature de cette œu-

vre qui laisse bien loin toutes les excentricités tentées par 

les hommes des opinions les plus avancées. 

Voici dans quelles circonstances la prévention se pré-
sente : 

Sur les réquisitions du procureur de la République, 

datées du 9 août 1850, et en exécution d'une ordonnan-

ce de l'un des juges d'instruction près le Tribunal de pre-

mière instance de la Seine, il a été procédé, le 9 du môme 

mois, dans la boutique de Pierre-Thomas Leblond, librai-

re, rue de Rambuteau, et à l'étalage, à la saisie de onze 

exemplaires d'une lithographie, dont l'exposition et la 

mise en vente paraissaient présenter les caractères du délit 

d'outrage à la morale publique et religieuse, prévu par 

lart. 8 de la loi du 17 mai 1819. Cette lithographie, 

ayant pour titre : Trinité républicaine, représentait dans 

C'est une œuvre indigne, dit M. l'avocat-général, l'œuvre 
d'un esprit dépravé, dépourvu de sens moral. On se demande 
à quel vertige a cédé ce jeune homme de vingt et un ans'/ On 
se demande ce qu'il veut, ce qu'il croit, s'il a une famille ? 
On se demande comment il a pu concevoir l'incompréhensi-
ble assemblage qu'il a fait sur sa gravure? 

Voyons : en première ligne il place le Christ avec cette 
date : l 'an 33, et le mot Charité. Oui, le Christ est un sym-
bole de charité et d'amour ! Et c'ast à côté, au dessous de ce 

portrait, au deisou s de l 'image de Dieu, qu'on place le por-
trait de Robespierre. Robespierre ! Mais il a été le chef de 
la tyrannie, de la terreur la plus épouvantable qui a pesé 
sur la France pendant dix-huit mois! Robespierre auprèi du 

Dieu d'amour et de charité ! Robespierre, qui a fait tomber 
les têtes les plus humbles après avoir abattu les têtes les plu* 
élevées ! Qui, lorsque l'instrument ordinaire du supplice ne 
fonctionnait pas au gré de ses instincts féroces, le remplaçait 
par les fusils, les canons, les rivières et l'Océan ! 

Yoilà l'alliance monstrueuse qu'on a rêvée, qu'on a consi-
gnée sur la gravure que vous avez à juger. 

Et le troisième terme de cette trinite? C'est Barbès ! Baybès 
est vivant; il est détenu, il expie les condamnations qui t'ont 
frappé, et cela m'impose, vous le comprenez, la plus grande ré-
serve. Mais je p:ux dire qu'il demande à frapper un seul 
coup dans la lutte, et que ce coup il l'a frappé ;e 15 mai 1848 
en cherchant à jeter à bas la seule autorité régulièrement éta-
blie. La date de 1848 mise sur la gravure est donc incom-
plète ; il fallait mettre : 15 mai 1848 ! 

C'est entre ces deux hommes qu'on a placé Jésus-Christ ' 
Etrange rapprochement ! Eu l'an 33, le Christ est crucifié en-
tre deux voleurs ! 

En 1850, il est placé entre un homme qui est l'exécration 
de l'histoire, et un autre qui expie des condamnations' que 
son pays a prononcées contre lui, à raison des crimes qu'il a 

commis contre son repos et ta tranquillité. (Sensation dans 
l 'auditoire.) 

M. l'avocat-général s'attache à démontrer l'exis tence 

du délit relevé par l'arrêt de renvoi, et il fait re ssortir 

l'outrage que cette gravure fait à la morale publique et 
religieuse. 

M' Malaperl, avocat, présente la défense du prévenu 

Mailly, et M" Montigny et II. Celliez plaide-jt pour les 
deux autres prévenus, Domnec et Leblond. 

M. l'avocat-général, après les explications des défen-

seurs, réfute les interprétations données par eux à cette 

gravure. Ils ont dit que c'était de la part de Mailly un 
acte d'amour et de conviction politique. 

Un acte d'amour! «'écrie M. l'avocat-général,
 ou
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d'amonr révolutionnaire. Ce que vous divinisez, c'est Robes-
pierre et Rarbès ! I.e sens de votre gravure, je vais vous le 
dire : Robespierre dit : « Que toute révolution qui n'est pas 
accomplie pour le bonheur du peuple est un crime succé-
dant à un autre crime. » Si ce n'est qu'une critique de la ré-
volution de février, ce n'est pas a^sez. Mais ce texte se lie au 
texte p'acé sous le portrait de Barbes: « Je voudrais que 
Dieu me conduikit dans cette bataille du bien et du mal, pour 
y frapper encore' un coup. » Eh bien ! Barbe-, pour vous, 
c'est l'espérance. Vous espérez une nouvelle révolution ; une 
révolution qui ne soit pas un crime succéJanl S un crime, 
une révolution dont Birbès sera le chef, pour laquelle il frap-
pera encore un coup ! Voilà ce que veut dire votre mol espé-
rance au-dîssous du portrait de Barbès, et si votre gravure 
ne signifie pas cela, elle ne signifie rnn. 

Les défenseurs répliquent au ministère public, et M. 

le président résume lus débats. 
Le jury, après une demi-heure de délibération, rend un 

verdict a'ffirmatif sur toutes les questions, sans circons-

tances atténuantes. 
Eu conséquence, la Cour condamne Mailly à six mois 

de prison et 300 Irancs d'amende, Leblond et Domnec à 

deux mois de prison et 100 francs d'amende. 

COUR D'ASSISES DES DEUX-SÈVRES. 

(Correspondance particulière de la Gazette des Tribunaux.) 

Présidence de M. Bcmrgnon de Laire, conseiller à la 

Cour d'appel de Poitiers. 

Audience du 18 septembre. 

TÉMOIN. — REFUS INFANTICIDE, — PRÊTRE ASSIGNÉ COMME 

DE DÉPOSER. 

r L
e

g gendarmes introduisent l'accusée ; son costume est 

celui des femmes de la campagne des environs de Melle; 

sa ligure, qui n'a rien de remarquable, annonce une fem-

me déjà d'un certain âge; son attitude est convenable. 

Sur les interpellations de M. le président, elle déclare 

s'appeler Marie Morichoux, être âgée de trente-quatre 

ans exercer la profession de couturière, être née et de-

meurer à Caunay, arrondissement de Melle. 

Voici les faits relevés dans l'acte d'accusation : 

Marie Morichoux, couturière, habite seule une maison si-
tuée au chef- lieu de la commune de Caunay. Depuis long-
temps, ses voisine;; s'étaient aperçus qu'elle était enceinte, 
bien qu'elle cherchât à dissimuler sa grossesse. Cependant 
Marie persistait à nier son état aux personnes qui lui en par-

laient. ...... , ;;, 
Le 12 mars dernier, la justice tut informée, par M. le mai-

re de Caunay, que la fille Morichoux était accouchée, et qu'el-
le avait enterré son enfant dans un trou pratiqué dans la 
chambre qu'elle habitait. Le lendemain, les magistrats se 
transportèrent sur les lieux, pour procéder à une informa-
tion. Le corps d'un enfant nouveau-né fut en effet trouvé au 
lieu indiqué. La fille Morichoux était dans son lit, malade. 
Elle déclara qu'elle était accouchée dans la nuit du 9 au 10 
mars, sans pouvoir préciser l'heure. Eprouvant de violentes 
coliques, elle avait quitté son lit pour aller chercher des lin-
ges qui se trouvaient sur un autre lit ; les douleurs augmen-
tèrent, et elle perdit connaissance. Lorsqu'elle reprit ses sens, 
elle trouva son enfant qui était tombé sur le sol, et qui ne 
donnait plus signe de vie. Après quelques réflexions, voyant 
qu'elle était une fille perdue, et désirant cacher sa faute, elle 
avait, avec une pelle-bêche, pratiqué un trou dans sa cham-
bre et y avait enterré son enfant. Ces allégations ne peuvent 
se maintenir, en présence des renseignemens recueillis par 
l'instruction. La fille Morichoux a constamment nié sa gros-
sesse, et lorsqu'on lui parlait de son état, elle jurait qu'elle 
n'était pas enceinte. Pourtant, elle ne devait pas craindre de 
compromettre sa réputation ; elle était accouchée une pre-
mière fois, enl841, et, poursuivie pour homicide par impru-
dence sur la personne de son enfant nouveau-né, elle avait 
été condamnée à treize mois de prison par le Tribunal cor-

rectionnel de Melle. 
Avec son expérience, elle ne pouvait pas ignorer qu'elle 

était au terme de sa grossesse. Elle dit bien qu'elle avait com-
mencé un trousseau, mais les quelques morceaux de linge 
quel'e a présentés à l'appui de sa déclaration prouvent qu'elle 
ne s'en était pas occupée, et qu'elle n'a fait aucun préparatif 
pour recevoir son enfant. Elle ne pouvait pas non plus sa mé-
prendre sur la nature des douleurs qu'elle éprouvait, et au 
lieu d'appeler à son secours son frère et sa belle-soeur qui 
habitent une maisou dont les murs sont mitoyens avec celle 
qu'elle occupe, elle préféra rester seule. Son premier soin fut 
de faire disparaître les traces de son accouchement. Le len-
demain, lorsque le maire se présenta à sou domicile, il lui 
demanda ce qu'elle avait fait de son enfant; elle répondit 

qu'elle n'était pas accouchée. 
Le rapport des médecins chargés de l'autopsie constate 

que l'enfant était né à terme, viable, qu'il avait complète-
ment respiré, et était mort quelque temps après sa naissan-
ce. La mort a été produite par l'introduction de terre et d'un 
morceau de brique dans les voies respiratoires. Deux hypo-
thèses se présentent : ou bien le morceau de brique et la terre 
ont été introduits avant l'inhumation, et ont provoqué la 
mort, ou bien leur introduction a été la conséquence des ef-
forts violens d'une respiration laborieuse, alors que l'enfant 
aurait été inhumé vivant. Dans ceadeux hypothèses, la pré-
sence des corps étrangeis dans les organes ne laisse aucun 
doute sur la culpabilité de la fille Morichoux. Enfin les soins 
opiniâtres qu'elle a pris pour cacher sa grossesse, le mystère 
dont elle a entouré .son accouchement, l'impossibilité d'ex-
pliquer la mort de son enfant par une cause naturelle, tout 
démontre que cette fille, déjà une fois mère, est l'auteur vo-
lontaire de la mort de son enfant. 

Marie Morichoux, pressée par les charges qui s'élèvent con-
tre elle, a cherché à faire peser sur un autre la responsabi-
lité du crime qu'elle a commis. Le 3 avril, vingt deux jours 
après son premier interrogatoire, elle a fait demander M. le 
juge d'instruction, disant qu'elle avait des révélations à faire. 
Interrogée par ce magistrat, elle a déclaré que Charles Grelet, 
père de son enfant, était venu la trouver le jour de son ac-
couchement, et qu'il était resté une partie de la nuit avec 
elle. Elle serait accouchée en sa présence, et c'est lui qui 
aurait reçu son enfant; c'est encore lui qui, pendant qu'elle 
était évanouie, aurait fait un trou dans la chambre, et y au-
rait enterré l'enfunt. Rien, dans l'instruction, n'est venu con-
firmer ces déclarations tardives de l'accusée; tout démontre, 
au contraire, que la fille Morichoux a voulu, par un odieux 
mensonge, se ménager un moyen de défense, et satisfaire en 
même temps un sentiment de vengeance. 

Grelet a eu des relations avec l'accusée, et les avoue ; mais 
il avait cessé de la voir depuis longtemps. Marie Morichoux, 
dès le mois de septembre, disait à M. Duchazeaux, desservant 
de la commune de Caunay, que Grelet l'avait abandonnée 
après lui avoir promis le mariage; elle le priait d'employer 
son influence auprès de lui, pour l'engager à réaliser ses pro-
messes. M. Duchazeaux ne crut pas devoir faire les démar-
ches qu'on lui demandait. Depuis cette époque, il n'y a eu au-
cun rapprochement entre Grelet et la fillet Morichoux : cela 
résulte des dépositions de tous les témoins entendus. 

L'accusée répond avec calme, et même avec une cer-

taine adresse, aux différentes questions qui lui sont adres-

sées par l'honorable magistrat qui conduit ces graves 

débats. 
Mario Morichoux soutient énergiquement qu'elle n'a 

point donné la mort à son enfant; elle persiste à rejeter, 

comme elle l'a fait en dernier lieu dans l'instruction, la 

responsabilité de ce crime odieux sur Charles Grelet, au-

quel elle reproche la paternité de l'enfant dont elle est 

accouchée. Elle affirme que, pendant l'évanouissement 

qu'elle a éprouvé à la suite de sa délivrance, c'est Grelet 

qui a creusé la terre de son appartement pour y déposer 

le corps de co même enfant qui n'avait donné, disait-il, 

aucun signe de vie. 
Les deux premiers témoins entendus sont les docteurs 

Dussonilet Barbier, de Melle. Us confirment pleinement, 

devant la Cour, les conclusions du rapport qu'ils avaient 

fait dans l'instruction écrite. La mort de l'enfant do Marie 

Morichoux ne peut être attribuée, selon eux, qu'à l'intro-

duction d'un morceau de brique et d'une certaine quantité 

de terre dans l'arrière -bouche et dans les fosses nasales 

de cet enfant: soit que cette introduction ait été faite, 

pendant ta vie, par une main criminelle et avant l'inhu-

mation dans le trou où le cadavre a été retrouvé; soit 

quo l'enfant, ayant été enterré vivant, ait, en respirant 

avec force, attiré dans sa bouche le morceau de brique et 

de terre qu'on y a découverts. 

Jean Vesque, garde-champêtre de Caunay, dépose 

ainsi : 

« Chargé par le maire de commander de3 gardes na-

tionaux pour garder la maison de Mario Morichoux jus-

qu'à l'arrivée de la justice, je portai un billet de convo-

cation à Charles Grelet, qui refusa d'abord de so rendre 

chez cette fille, en disant « que s'il y allait cela n'irait pas 

bien. » L'accusée me déclara de la manière la plus posi-

tive que Charles Grelet était le père de l'enfant dont elle 

venait d'accoucher. Ou disait dans la commune que co 

jeune homme avait eu dès relations intimes avec là fille 

Morichoux, et qu'Us devaient se marier ensemble.» 

L'huissier de service appelle Charles Grelet, tisserand 

à Caunay. Un vif mouvement de curiosité se manifeste 

dans ce moment dans l'auditoire. 

Char es Grelet a 27 ans ; il est de pelite taille, d'une 

constitution frêle; son visage est pâle et annonce une 

certaine anxiété. 

M. le président lui ayant dit que Marie Morichoux lui 

imputait la mort de son enfant, il répond : « Cela est 

faux ; je n'ai été qu'une fois chez la fille Morichoux : c'é-

tait le 16 avril 1849, et je ne l'ai pas revue depuis.» 

Un débat s'engage entre l'accusée et Charles Grelet, 

pendant lequel la fille Morichoux rappelle au témoin les 

circonstances de plusieurs entrevues plus récentes qu'ils 

auraient eues ensemble (entrevues dont quelques témoins, 

au surplus, ont parlé devant la Cour d'assises). Aux pa-

roles énergiques de l'accusée, Grelet répond par ces seuls 

mots : « Cela est faux ! cela est faux ! » 

Lorsque Charles Grelet est allé se placer dans l'audi-

toire, on fait entrer dans la salle d'audience M. Nicolas 

Duchazeaux, desservaut de Caunay. Le témoin prête le 

serment d'usage ; mais ensuite il refuse de déposer, en 

déclarant quo, depuis qu'il svait été appelé en témoignage 

devant M. le juge d'instruction, il avait entendu en con-

fession Charles Grelet, qui s'était plus tard approché de 

la sainte table ; que les faits imputés à Marie Morichoux 

avaient une telle connexion avec ceux dont il a pu rece-

voir la confidence de la part de Grelet, qu'il craindrait de 

ne pouvoir s'expliquer sur les uns sans peut-êlre révéler 

une partie des autres. Cet incident produit dans l'audi-

toire une profonde sensation. 

M. le président, ne pouvant vaincre la résistance du té-

moia, donne lecture de sa déposition devant M. le juge 

d'instruction. 

La parole ayant ensuite été donnée au ministère public, 

M. delà Marsonnière soutient énergiquement l'accusation, 

et réclame contre Marie Morichoux toutes les sévérités de 

la loi, 

M" de Jtmyat, tirant avec habileté un parti avantageux, 

et de la déposition du garde-champêtre, et de l'embarras 

que Charles Grelet a paru éprouver à l'audience, et des 

réticences du desservant de Caunay, s'effbree .de donner 

de la vraisemblance à l'accusation que Marie Morichoux 

rejette sur Charles Grelet. Il réussit à faire naître le doute 

dans l'esprit de MM. les jurés, car, après un résumé aus-

si clair qu'impartial de M. le président, ils rapportent 

bientôt une repuuoc uôgative à l'unique question qui leur 
avait été posée. 

Marie Morichoux est rendue à la liberté. 

s'est tué de désespoir après deux ou trois années de mariage; 
les déportemens de cette femme ont continué pendant son se-
cond mariage ; son immoralité a forcé son père à abandonner 
sou domicile, et depuis qu'elle est devenue veuve de son se-
cond mari, cette femme, affranchie de toute surveillance, n'a 
plus gardé aucune mesure. 

Dans le cours de l'interrogatoire quô M. le président 

lui a fait subir, l'accusée renouvelle, avec quelques res-

trictions peu importantes, les aveux qu'elle n'a cessé de 

faire dès le commencement de l'instruction et oarls toilB 

les interrogatoires qu'elle a subis. Les débats de l'affaire 

ne pouvaient pas, dès lors, présenter de sérieuses diffi-

cultés; aussi n'ont-ils rien offert de saillant. Les témoins 

entendus à la requêledu ministère public ont pleinement 

confirmé les charges accablantes que l'acte d'accusation 

avait relevées contre Jeanne Mureau. 

La lâche du ministère public était facile à remplir, 

quant à l'exposition des preuves de la culpabilité de l'ac-

cusée; mais elle avait aussi quelque chose de pénible, 

3ous le rapport de la sévérité des réquisitions à prendre 

contre Jeanne Mureau. M. Proust, procureur de là Répu-

olique, qui était chargé de soutenir cette grave accusa-

ion, s'acquitte de cette lâche avec talent et fermeté, en 

demandant à MM. les jurés qu'un exemple terrible, mais 

lalutaire, soit fait pour empêcher le renouvellement, dans 

la département des Deux-Sèvres, du crime odieux d'in-

lanticide, qui s'y commet si fréquemment depuis quel-

ques années. 

: Après de pareils débats, et en présence des aveux for-

mels de l'accusée, M' Casimir, qui avait été chargé d'of-

ice de présenter sa défense, n'avait qu'une chose à faire, 

t'était d'implorer la clémence du jury en faveur de Jeanne 

Mureau ; il a rempli cette noble mission avec beaucoup de 

convenance. 

Les jurés rapportent un verdict de condamnation, tem-

jtéré par l'admission de circonstances atténuantes. 

En conséquence, la peine des travaux forcés à perpé-

tuité est prononcée contre Jeanne Mureau. 

lentement écoulés, au milieu d'interminables™ 
tous les incidens de cette aventure, que
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POLICE DE PARIS. 

Voici le relevé de la police de Paris du 22 
temBré : 
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TRIBUNAL CORRECTIONNEL DE VALENCE. 

(Correspondance particulière de la Gazelle des Tribunaux.) 

Présidence de M. Besson. 

Audience du 19 août. 

GARDÉE. LA BIEN 

Audience du 19 septembre. 

INFANTICIDE. 

L'audience du 19 septembre, comme celle de la veille, 

a été consacrée aux débats d'une affaire relative à un cri-

me d'infanticide. Ce nouveau crime fut commis le 12 mai 

dernier, à Cerzay, arrondissement de Bressuire, et il est 

reproché à la nommée Jeanne Mureau, veuve de Pierre 

Jousset, âgée de quarante ans, née et demeurant audit 

Ceizay. 

A l'ouverture de l'audience, Jeanne Mureau prend place 

sur le banc des accusés. Son extérieur est peu attrayant; 

sa figure, qu'elle s'obstine à vouloir couvrir continuelle-

ment avec son mouchoir, pourrait faire supposer qu'elle 

ne dit pas toute la vérité en prétendant qu'elle n'a que 

quarante ans. Elle feint l'abattement et la confusion; on 

dirait qu'elle verse d'abondantes larmes, et pourtant, 

quand M. le président parvient à obtenir d'elle qu'elle se 

découvre le visage, on s'aperçoit que ses yeux sont secs. 

L'acte d'accusation résume ainsi les charges que l'ins-

truction avait recueillies contre Jeanne Mureau. 

Les habitans du village de Cersay croyaient depuis quel-
que temps que l'accusée était enceinte, lorsque, le 12 mai 
dernier, plusieurs d'entre eux remarquèrent à quelques pas 
de sa porte de la paille souillée de sang. Ils la remuèrent et 
découvrirent des traces de nature à faire penser que cette 
femme était accouchée; mais ils l'aperçurent dans la jour-
née, et son ventre ne paraissait pas diminué de volume; ils 
crurent s'être trompés. Le maire de la commune ne fut pas 
immédiatement averti de cette découverte; il en fut cepen-
dant informé, et le 17 du même mois il fit venir cette fem-
me chez lui. Ce magistrat lui fit part des soupçons qui pla-
naient sur elle. L'accusée prétendit qu'elle n'était pas deve-
nue enceinte; que, par conséquent, elle n'était pas accouchée, 
qu'on la calomniait. Le maire insista en lui faisant observer 
que ces dénégations pourraient tourner contre elle, puis 
que, malgré les précautions qu'elle avait prises, on avait 
trouvé des traces d'un accouchement récent. Enfin, sur l'in-
sistance de ce magistrat, la veuve Jousset finit par avouer 
que le dimanche 12, dans l'après midi, elle était accouchée 
d'un enfant du sexe féminin ; qu'il était né vivant, qu'il avait 
vécu et qu'il avait crié. Elle reconnut aussi qu'elle lui avait 
donné la mort volontairement. 

La veuve Jousset dit qu'elle avait caché le corps de son en 
faut dans un cellier situé à quelque distance de sa maison 
d'habitation; le maire prit la clé de cet appartement, en fit 
garder la porte par les gardes nationaux, et fit aussitôt pré 
venir la justice du crime qu'il venait de découvrir. Dans la 
soirée, l'accusée compléta ses aveux devant le maire : elle 
lui dit qu'elle était accouchée, seule sur son lit; que l'accou-
chement avait été peu douloureux, et que l'enfant paraissait 
bien conformé; elle ajoute que dans l'intention de lui don-
ner la mort, elle avait coupé le cordon ombilical sans en opé-
rer la ligature, et que trouvant que la mort ne venait pas 
assez vite, elle lui avait tenu sa main appliquée sur la bou-
che et le nez pendant au moins deux minutes, et qu'elle l'a-
vait ainsi tué. Elle dit aussi que le lendemain elle avait été 
enterrer le cadavre dans l'endroit qu'elle avait indiqué; elle 
ajouta que depuis quatre mois déjà elle méditait le projet de 
tuer l'entant qu'elle portait dans son sein, pour éviter la 
honte. L'autorité judiciaire se transporta sur les lieux , le ca-
davre de l'enfant fut trouvé à quelques centimètres de pro-
fondeur, dans un trou creusé dans son cellier ; il était recou-
vert déterre et d'une barrique vide, pour empêcher les ani-
maux de le découvrir en y grattant. Le3 médecins chargés de 
faire l'autopsie du cadavre de l'enfant ont déclaré qu'il était 
né viable, qu'il avait vécu, que la mort avait eu lieu peu de 
temps après la naissance, et qu'elle devait être attribuée à 
une hémorragie du cordon ombilical et à une suffocation oc-
casionnée par une pression faite sur la bouche et au cou ; 
ils ont aussi constaté, après examen, que l'accusée était ré-
cemment accouchée. I

v
es aveux de l'accusée ont été répétés 

de nouveau devant la justice. La moralité de cette femme 
est détestable : a cause de son inconduite, son premier mari 

SERVANTE 

La salle des audiences de police correctionnelle ei t 

comble, aucune affaire de la session d'assises qui vient de 

se terminer n'a réuni un aussi nombreux auditoire. Tout 

ce que Valence renferme d'amateurs de chroniques Scan 

daleuses s'est donné rendez-vous au Tribunal. 

C'est qu'il s'agit d'une affaire d'amour, de jalousie et 

de violence, de tout un petit roman éclos et dénoué dans 

la ville, et qui depuis un mois agite les imaginations de 

toute la jeunesse valeutinoise. 

Le 10 juillet, les habitans de la rue Neuve avaient re-

marqué avec effroi de larges taches de sang qui sillon 

naient le trottoir et semblaient marquer le passage d'une 

personne grièvement blessée; grande rumeur dans ce 

quartier populeux, on s'interroge, on suit ces traces, elles 

aboutissaient à la maison de M. D..., orfèvre de la ville, et 

prenaient naissance dans la maison d'un épicier de la rue 

Saint-Félix, le sieur Grossio. Les amis deM. D..., inquiets 

sur son compte, se présentent chez lui, l'interrogent; il 

montre une large blessure qui perçiit la cuisse de part 

en part, et qui, par un rare bonheur, avait traversé ce 
membre SanS atteindre BUOUH norf ni àuouno artorc 

On lui demandé quelques éclaircissemens sur ce fâcheux 

événement, il est embarrassé et garde un silence prudent; 

le mot de duel lui échappe, mais cette version ne trouve 

que des incrédules et les conjectures redoublent de plus 

belle. Enfin la justice informe, et l'on apprend que la 

cause de cet événement n'est autre qu'une rixe à l'occasion 

d'une jolie chambrière, la jeune Fanny, dont les seize 

ans, les yeux bleus et les cheveux noirs ont incendié le 

tendre cœur de l'orfèvre et excité la jalousie d'un maître 

barbare, le sieur Grossio, préposé à la garde des seize 

printemps de la belle Fanny. 

Le sieur Grossio est arrêté, le galant orfèvre est obligé, 

bien à contre cœur de raconter ses aventures. Enfin ce 

petit roman est venu se dénouer devant la police correc-

tionnelle, ce triste creuset dans lequel vous jettent trop 

souvent les folies et les passions de la jeunesse. 

Le héros de l'aventure, dont la blessure est cicatrisée, 

est venu, jurant, mais un peu tard, qu'on ne l'y prendrait 

plus, narrer tous les détails de sa malencontreuse ren-

contre. 

L'heure du berger avait sonné pour lui à quatre heures 

trente-cinq minutes du matin; une porte discrètement en-

trouverte lui avait permis de se glisser dans la cuisine, 

sanctuaire où reposait sa fraiche divinité; mais à peine 

s'approchait-il dans l'obscurité près de Fanny qui dor-

mait à demi, que la voix de Grossio, le rude épicier de 

Valence, tailleur de pierre à ses momens de loisir, se fait 

entendre : « Qui a laissé la porte ouverte? dit- il» Et il 

la ferme à clé; puis les explications. Fanny et le pauvre 

orfèvre prétendent que Grossio lui aussi voulait sollici-

ter un baiser de la jolie chambrière; elle s'y refuse; de là 

des soupçons. « U y a quelque chose de caché ici, dit la 

grosse voix. » Puis il cherche, et dans la ruelle, où s'é-

tait réfugié le pauvre amoureux transi, la main de Grossio 

sentit un genou, u Que faites-vous là, brigand, voleur? 

(et autres aménités analogues) s'écrie Grossio. » Mais 

l'orfèvre, au lieu de répondre, se précipite sur le curieux, 

le repousse vioîemment et tente de s'enfuir. C'est dans 

ce moment que Grossio, croyant que l'inconnu, qui avait 

porté la main à sa poche allait en sortir quelque arme, 

s'élance sur lui, [saisit un couteau sur la table de la 

cuisine, et, au moment où le malheureux D... fuyait, lui 

lance le couteau par derrière et l'atteint à la cuisse. Gros-

sio rentre dans la cuisine et ramasse une paire de gants 

dont les doigts sont coupés, et qui servent ordinairement 

aux orfèvres pour leurs travaux; il trouve aussi un mou-

choir. « Ces objets étaient, dit-il, échappés à l'inconnu, 

lorsqu'il avait porté la main à sa poche en fuyant. U est 

juste de convenir que ces pièces de conviction, mises sous 

les yeux de l'orfèvre, n'ont pas été reconnues par lui; il 

n'a revendiqué, ni le mouchoir, jeté sans doute à Fanny, 

ni les gants, trophée qui dès lors demeure acquis à 
Grossio. 

Quoi qu'il en soit, Grossio avait à répondre à une grave 

accusation, M. le docteur Accarie avait déposé que c'é-

tait par miracle que la blessure n'avait pas été mortelle. 

M' Payan-Dumoulin, assisté de M' Arbod, est au banc 

de la défense. M' Payan a retracé, dans une rapide et in-

téressante plaidoierie, tous les détails de cette affaire; il 

a mis eu relief toutes les circonstances qui atténuaient 

le délit reproché à Grossio, dont la maison est envahie 

de nuit, et qui se voit repoussé avec violence lorsqu'il 

interroge l'inconnu qui s'est glissé dans son domicile. 

L'avocat cherche à démontrer que ces faits constituaient 

sinon l'état de légitime défense, au moins la circonstance 

do provocation, qui fait disparaître presque complètement 

la culpabilité de l'acte de Grossio. 

M. Ferrand, organe du ministère public, a soutenu 

avec énergie et talent l'accusation. 

Le Tribunal a condamné Grossio à trois mois de pri 

38 femmes ; le nombre des décès de phtisie pulrn' 

est de 60, 27 hommes et 33 femmes; 31 décès de° 

monie, 15 hommes et 16 femmes : 22 décès de CM}^ 

pulmonaire , 15 hommes et 7 femmes 35 A 

vre typhoïde , 23 hommes et 12 femmes • 94 

fièvre cérébrale, 16 hommes et 8 femmes- 17
 Q

> ue 

plexie, 11 hommes et 6 femmes ; 2 de petite-vérole 7°" 
une femme de 40 ans ; 4 de petite rougeole, 2 petits °

Dt 

çons et 2 petites filles ; 6 du croup, 3 petits garçons !î) 

petites tilles ; 12 de convulsions, 6 petits garçons et 6 

tites filles; 55 enfans morts-nés, 29 garçons et 26 [il T G " 
175 décès de diverses maladies, 74 hommes et loi f

e

 S ; 

mes ; un seul suicide, un vieillard de plus de 60 ans ^ 

Arrestations. — Du 22 au 28 septembre inclut 

ment, l'on a opéré 479 arrestations, 288 hommes m 

enfans garçons, 50 femmes 19 petites filles ; 26 arresta-

tions en plus. Les chiffres sont d'ailleurs dans leurs pro-

portions ordinaires: 440 arrestations en flagrant délit 39 

sur mandats; 403 habitant Paris, 76 les départemens- 192 

illétrés, 283 sachant lire et écrire, 2 ayant une instruc-

tion supérieure, 229 étant sans ressources, 249 vivant 
d'un travail manuel, 1 ayant quelque fortune, 167 ayant 

déjà subi des condamnations pour des délits, 16 pour des 
crimes, 22 sont étrangers. 

L'on a opéré 5 arrestations pour abus de confiance 4 

hommes, 1 femme; 12 pour bans rompus, 8 hommes' 1 

jeune garçon et 3 femmes; 25 pour blessures, 15 hom-

mes, 9 tout jeunes garçons et 1 femme; 74 pour délits 

divers; on compte parmi les incriminés 19 enfans gar-

çons, 6 femmes et 3 jeunes tilles enfans; pour escroque-

rie, 10 personnes arrêtées dont 4 enfans garçons; pour 

vols, 82, dont 25 enfans garçons, 13 femmes, 9 petites 

filles; pour mendicité, 82, dont 14 enfans garçons, 17 

femmes, 7 petites filles; pour vagabondage, 106, dont 36 

jeunes garçons, 6 femmes, point de petites filles; pour 

délits politiques, 11 hommes; pour rébellion, 55, dont 12 

tout jeunes earçrms. 3 femmes ; pour vente illégale d'im-
primés, 11, dont 2 jeunes garçons. Tous ces chiffres sont 

dans les proportions ordinaires. 

Voyageurs. — Dans cette semaine, 4.412 voyageurs 

venant de France, 1,512 de l'étranger, ont visité Paris. 

Les voyageurs venant de France se subdivisent ainsi : 

2,516 artisans, 753 négocians, 637 propriétaires, 264 
fonctionnaires, 196 militaires, 49 étudians. 

L'on compte parmi les voyageurs venant de l'étrange, 

595 Anglais, 235 Belges, 85 Américains, 81 Suisses, te 

Prussiens, 64 Italiens, 43 Allemands, 36 Espagnols, 13 

Hanovriens, 34 Polonais, 30 Savoisiens, 28 Russes, 22 Ba-

varois, 22 Irlandais, 21 Piémontâis, 19 Badois, 19 Bré-

siliens, 17 Autrichiens, 13 Ecossais, 10 Portugais, 7 

Hongrois, 6 Suédois, 6 Wurternbergeois, 5 JSaxons, . 

Sardes, 4 Napolitains, 

Norwégiens, 2 Turcs, 

nais, 1 Bohémien. 

3 Grecs, 3 Africains, 3 Danois,^ 

1 Egyptien, 1 Brésilien, 1 Hava-
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reine bien-aimée vivait encore ; mais son état allai 

rant. Tous les membres de sa famille étaient rei 

palais, où l'on se disposait à dire les prières des ag 

sans * . blette!' 
» A huit heures dix minutes, la reine a renuu 

nier soupir. 
» Il serait impossible de dépeindre la cons 

duite par ce douloureux événement. 
.. Louise-Marie-Thérèse-Charlotte-Isabelle, Pri 

d'Orléans, était née à Palerme le 3 avril 1812.» 
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son, et la foule qui remplissait la salle et ses abords s'est 

La Chambre criminelle de la Cour de «•""jfg, 

ses audiences mercredi, jeudi et vendredi ne 

prochaine. ^ 
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de, la chose est de pas regarder en erriere. j ̂  

que tu veux pas que je regarde en erriere, .^naie 

le fils d'un couvert de gloire, sergent a la ë^
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6 L^baretier d'avoir recours à la garde 

Ménassier, ne pouvant rien à la 

Mie,
 forL .„ barrière. 

^ ! buveurs que des injures, ils avaient a en 
deux u , 

fut 
Celle ci étant venue, et n ayant 

échapper de leurs mains s'ils parvenaient à les saisir. Mo-

rizet entra dans la maison où l'on supposait qu'ils avaient 

trouvé un refuge, et Lemort se tenant en faction devant 

la porte, et brandissant son sabre, s'écriait qu'il coupe-

rait le cou de la première personne qui sortirait de la 
maison. • 

Cependant,- le signal d'appel donné par la cloche du 

chemin de fer s'étant fait entendre, tous les partans cou-

rurent au chejajn de fer. Les hommes en blouse se disper-

sèrent, et, grâce à la vigoureuse énergie d'un commis-

sionnaire du faubourg Saint-Àutoine, nommé Auguste Al-

Ç'^ourd'hui devant le Tribunal 

°
nne

.
1

' Ménassier et Michel ont reproduit les W 

Ces' là 1
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e
„ ]eur conversation sur la garde impé-

• buuze, qui se précipita sur le sergent-fourrier Lemort, 

ou'il parvint à désarmer. Quelques voisins s'emparèrent 

le ce militaire, et bientôt après, le caporal Morizet fut 

également désarmé et arrêté. 

| M. Bayvet, commissaire de police, accompagné de plu-

iiêurs agens, se transporta sur les lieux et se livra à une 

énquête préliminaire. Cette affaire , après avoir été ins-

©nte par devant l'un de messieurs les juges d'instruction 

de police éàf-j {te la Sine, tant contre les bourgeois restés inconnus que 

'■; contre Lemort et Morizet, le Tribi 
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ondamnés tous deux à quinze jours 
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Annelte Thony, est prévetis'â de 

de la femme Nicolas, 
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a
 femme Nicolas est appelée à la 

^'""on lui demande son état ; elle répond : « Je re-

îd 'I
ialie

.-, , 
% J^j>r««<

ten, 

' j Ti»t> n y ? 

, femme 

N'avez -vous pas été frappée par An-

-?tt? Nicolas : Ça se peut, vu qu'elle avait pris 

liions en grippe. , . . 
"J tte • C'est vos cochons qu'avaient pris en grippe 

maies de terre et mes enfans, même que j'en ai 

,
 B

arde-champêtre qui m'a dit : « Pour les enfans, 

' • - - mais du moment que les cochons atta-^ à dire- . 

■'êS vos pommes de terre, vous pouvez taper des-

"'îfk président : Et vous avez pris occasion de cela 

rfrapper non seulement les cochons, mais la femme 

l -s leur propriétaire? 

■aie : Je m'en rapporte à tous ceux qui possèdent 

jjjj président : Femme Nicolas, racontez les faits ? 

la femme Nicolas : Un jour qu'elle faisait la chasse à 

cochon avec un bâton, je lui dis de taper sur ce qui 

"ni appartenait ; mais ne m'ayant pas écouté, elle a conti-

n
,jé et j'ai attrapé un coup de bâton. 

"
J

\l. le président : Le certificat de médecin dit que vous 

en avez reçu plusieurs. 

la femme Nicolas : Elle m'en a peut-être donne plu-

sieurs, mais je me suis contenté de celui de l'œil, ne con-

naissant pas bien les affaires de France, puisque je reve-

nus d'Italie. j 
g. le président : Cette femme passe pour être la terreur 

de la commune ? 
La femme Nicolas : J'ai entendu dire qu'elle avait don-

né par çi par là des petits coups de couteau ; mais reve-

nant d'Italie, j'y ai pas pris grande attention. 

Amélie •■ Messieurs, pour les coups de couteau, faut 

ois y faire attention, c'est à des personnes pas mariées. 

i n? femme, du milieu de l'auditoire : Parlez pour 

vous, Madame ; voilà mon extrait, et voilà mon certificat 

de votre coup de couteau. 

Anneite : Si vous êtes mariée, alors, je m'ai trompé, 

je vous fais excuse et réparation d'honneur. 

ta femme : Du tout, je veux de la prison. 

t, le président; Approchez et déposez du fait dont vous 
'ODB plaignez. 

la femme : Ça été fait tout de suite; je lui disais, de-

wtft sa porte, que mon mari avait de l'ouvrage, elle me 

répondit en me donnant un coup de couteau : « Eh bien, 

tomme le mien n'en a pas, et que vous avez le moyen de 

O't r l'apothicaire, ça fait quitte. » 

Plusieurs habitans de Pantin confirment les faits re-

prochés à la prévenue, at déposent de sa brutalité habi-

Elle a été condamnée à six mois de prison. 
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 Le 30 mî

i dernier, par suite du licenciement et de 

a réorganisation du corps des sapeurs-pompiers de la 

ville de Paris, un grand nombre de ces militaires fut ré-

m dans le3 divers régimens de l'armée. L'esprit de dé-

wdre qui avait dominé dans ce corps après la Révolu-

>.onae I-eyner en avait facilité l'entrée à certains indivi-
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contre ceux qui chercheraient à les faire 

Tribunal civil déclara qu'il y 

âvait non- lieu contre les inconnus, et renvoya la procé-

dure aux Tribunaux militaires pour statuer sur la plainte 

portée contre les deux militaires mis en prévention pour 

coups portés et blessures faites volontairement à deux 

habitans. 

Les renseignemens transmis par les magistrats de Fon-

tainebleau, qui ont entendu par commission rogatoire les 

deux plaignans, Viron et Pionain, font connaître qu'il y a 

eu à leur égard une méprise évidente ; car ces deux per-

sonnes sont connues dans Fontainebleau pour être des 

socialistes bien déterminées. Ils regrettent même que 

leur plainte puisse avoir des conséquences judiciaires 

pour ceux qui les ont frappés. 

Aujourd'hui Lemort et Morizet ont comparu devant le 

premier Conseil de guerre, présidé par M
 s
 le lieutenant-

colonel Chevrillon, du 15* léger, pour répondre à la pré-

vention portée contre eux. 

Le Conseil, après quelques instans de délibération, a 

déclaré les deux prévenus coupables ; et admettant des 

circonstances atténuantes, a condamné Lemort à trois 

mois de prison et Morizet à deux mois de la même peine. 

— Un vol important avait été commis, le 25 du mois 

dernier, dans l'habitation d'un ancien fonctionnaire qui 

prolonge durant l'arrière saison son séjour dans une mai-

son dont il est propriétaire à Charonne. En faisant, dès le 

lendemain du vol, qui avait été commis àl'aide d'escalade 

en son absence, la déclaration des circonstances qui l'a-

vaient accompagné, le plaignant avait mentionné, au nom-

bre des valeurs et objets de toute nature soustraits à son 

préjudice, quatre coupons de cinq numéros chacun delà 

loterie de 600,000 fr. au bénéfice de la Société des Gens 

de Lettres. Depuis lors les auteurs de ce vol avaient été 

vainement recherchés, et ce n'est qu'hier, au moment où 

l'on s'y attendait le moins, que l'on est parvenu à re-

trouver leur trace et par suite à opérer leur arresta-
tion. 

C'était le matin, lorsque la place de la Bourse se trou-

ve encore à peu près déserte. Un seul commis se trouvait 

dans la boutique où l'Agence nationale des chemins de 

fer et des trains de plaisir a établi sas bureaux, rue des 

Filles-Sîint-Thomas, 15, lorsqu'un jeune homme assez 

pauvrement vêtu s'y présente pour demander si l'on vou-

drait lui acheter, au rabais, des billets delà loterie de 

six cent mille francs. « Pourquoi les vendez-vous au ra-

bais? lui demanda le commis, reportez -les au bureau de 

placement où ils ont été achetés, et sans doute, si vous 

êtes dans le besoin, on vous les reprendra pour leur va-

leur. — C'est qu'ils ne sont pas à moi, répondit le jeune 

homme, je ne fais, en venant ici, que m'acquitter d'une 

commission ; on m'a dit de tâcher de retirer une quin-

zaine de ùancs des cinq billets, et de rapporter cette 

somme chez un marchand de vin de la rue Notre-Dame-

des-Victoires. 

Pendant ce colloque, le directeur de l'agence était sur-

•venu, et son commis l'avait mis d'un mot au courant de 

ce qui se passait. « Conduisez-moi près de celui qui vous 

envoie », dit-il au jeune homme; et, comme celui-ci hé-

sitait, il le prit résolument par le bras, et le menaça de le 

conduire au poste voisin s'il ne s'empressait d'obtempé-

rer à son injonction. Le jeune homme alors lui déclara 

qu'il avait fait un mensonge, que personne ne l'attendait, 

qu'il était venu de lui-même, espérant vendre ainsi les 

billets qu'il prétendait avoir trouvés. 

Evidemment cette nouvelle version était fausse comme 

la première ; il fut donc conduit devant le commissaire de 

police, qui ne tarda pas à l'envoyer à la Préfecture.Ques-

tionné, à son arrivée, par le chef du service de sûreté 

qui, dès la première vue, le reconnut pour un repris de 

justice, et ne douta pas qu'il fût un des auteurs du vol de 

Cha»nne, ee jeune homme avoua sa culpabilité, et nom-

ma même ses deux complices, qui font partie de la bande 

dont nous avons annoncé l'arrestation dans nos numéros 

des 10 et 11 de ce mois, et qui sont, par conséquent, dé-

jà placés sous la main de la justice. 

— Deux jeunes gens, qui n'avaient cru sans doute se 

livrer qu'à une plaisanterie qui n'a pas même le mérite de 

l'invention pour excuse, ont été arrêtés ce matin sous 

prévention d'usurpation de fonctions et de complicité de 

tentative d'escroquerie dans les circonstances suivantes. 

Un étudiant, du nombre de ceux sans doute qui prennent 

leurs inscriptions à Mabille, avait reçu à l'ouverture des 

vacances une somme d'argent que lui adressait sa fa-

mille, en le pressant vivement de venir sans retard la 

joindre dans une propriété qu'elle habite près du chef-

lieu du département de Lot-et-Garonne. Au lieu de se ren-

dre à ce désir, l'étudiant avait prétexté une maladie, 

pour laquelle, écrivait-il, l'usage des bains sulfureux 

d'Enghien était indispensable; puis, quittant son mo-

deste hôtel du quartier latin, il avait été s'établir dans 

une des riantes villas de Passy. 

Le père cependant écrivait lettre sur lettre; il n'avait 

pas été dupe de la ruse, et, voyant qn'il ne pouvait se 

faire obéir, il avait enjoint à un banquier son correspon-

dant d'avoir à supprimer complètement pour l'avenir la 

pension mensuelle qu'il servait à son fils. 

Tant que dura l'argent envoyé en dernier lieu, cette 

mesure ne produisit pas grand effet, mais une fois qu'il 

fut épuisé, la réflexion vint, et il fallut aviser à s'en pro-

curer à tout prix. Voici, après mûres réflexions, à quel 

stratagème on s'arrêta : Deux amis, dont l'un à mine ré-

barbative pouvait à la rigueur passer pour avoir à peu 

près le physique de l'emploi, s'installèrent de grand ma-

tin avec le jeune homme dans un fiacre, munis d'un dos-

sier simulant assez bien une procédure du Tribunal de 

commerce, puis ils se firent conduire chez le banquier à 

la porte duquel on s'arrêta. Mandé par le jeune homme, 

qu'il a vu naître, et dont le père a été quelque peu son as-

socié, le banquier s'empressa de descendre, et alors ce-

lai-ci lui annonça d'une voix toute tremblante d'émotion 

qu'il était arrêté par le rébarbatif garde du commerce, et 

qu'ii lui fallait, en capital, intérêts et frais, une somme 

ronde de 1,300 francs pour se tirer de ses griffes. 

En homme d'affaires et en homme d'argent, le ban-

quier éventa aussitôt la ruse. Blessé de voir que l'on es-

sayait de le jouer, il voulut cependant laisser une porte 

au repentir, à la réflexion. « Le jugement n'est sans 

doute que par défaut, dit-il ; en donnant un à compte on 

pourrait, on tout état, de cause, obtenir du temps. — Non, 

non ! répondirent d'une seule voix le prétendu prisonnier 

et son compère le faux garde du commerce, c'est 1,300 

francs qu'il nous faut, ou les portes de la mâison de Cli-

chy vont s'ouvrir. — Attendez un peu alors, dit le ban-

quier, » et feignant, de remonter à sa caisse, il envoya 

chercher la garde, qui bientôt survint et invita le fiacre 

et ceux qu'il portait à se diriger vers la commissariat de 

police. 

Les trois acteurs de cette équipée ont été envoyés à la 

préfecture. 

— Avant-hier, vers sept heures du soir, le caporal Ben-

bout et quelques sol Jats du 4l e de ligne se trouvaient 

réunis dans un cabaret de Poteaux, lorsqu'arrivèrent 

dans le même établissement plusieurs individus de mau-

vaise mine qui se mirent à les injurier de là façon la plus 

grossière. Les soldats, alors, voulurent se retirer, mais 

ces hommes, se plaçant devant la porte, se disposèrent à 

défendre le passage. Poussés à bout, les soldats employè-

rent la force ; une lutte s'engagea, et ils durent, pour se 

défendre, mettre le sabre à la main. Us parvinrent, en 

agissant ainsi, à faire quitter la plaça à leurs agresseurs. 

On na saurait trop louer leur modération dans cette cir-

constance, car, gravement menacés et insultés, ils n'ont 

pas fait us <ge de leurs armes. 

Les individus dont il s'agit, se voyant ainsi repoussas 

dans la rue, ont assailli la boutique du marchand de vins 

de pierres et de projectiles, de sorte que toutes les vitres, 

les verres et autres ustensiles ont été brisés, et, au mo-

ment où plusieurs voisins, que le bruit de cette scène 

avaient mis sur pied, allaient prêter assistance aux mili-

taires, les auteurs de cesfaits se sont enfuis. 

— Avant-hier, le sieur Post, sergent au 64° régiment 

do ligne, passait vers neuf heures du soir dans le bois de 

Vincennes, lorsque plusieurs individus, sortant d'un massif 

d'arbres, s'élancèrent sur lui et le frappèrent. Le sergent, 

doué d'une force peu commune, put pendant quelques 

instans tenir tête à ses agresseurs, et, fort heureusement, 

l'arrivéa de quelques autres militaires, dont on entendait 

les voix dans l'éloignement, fit prendre la fuite aux au-

teurs de cette odieuse attaque. Le sergent a fait aussitôt 

connaître ces faits à l'autorité. 

— Un bien déplorable accident est arrivé aujourd'hui, 

à midi, rue Saint-Denis, à l'angle de celle du Ponceau. 

Un charretier, conduisant une énorme voiture chargée 

de charbon, était entré chez un marchand de vins, lais-

sant ses chevaux aller à leur gré. Ils tournèrent pour en-

trer dans la rue du Ponceau, mais sans guide ; ils entraî-

nèrent le lourd véhicule sur le trottoir où passait en ce 

moment une dame âgée, qui, effrayée, voulut s'effacer ; 

mais malheureusement elle fit un faux pas et tomba sous 

l'une des roues de la voiture, qui lui passa sur le corps. 

Belevée presque aussitôt, elle a été conduite chez un phar-

macien voisin, où, malgré tous les secours qui lui ont été 

prodigués, elle a rendu le dernier soupir sans avoir pu 

proférer une seule parole. 

Comme l'identité de cette femme n'a pu être connue, 

elle a été transportée à la Morgue. 

Voici son signalement : âgée de 45 à 50 ans, taille de 

1 m. 60 c, cheveux gris, nez aquilin, yeux gris, vêtue 

d'une robe fond brun à raies jaunes, d'un jupon en coton 

vert, d'une camisole en laine blanche, de bas gris; chaus-

sée de souliers, coiffée d'un bonnet blanc. Elle avait dans 

sa poche un foulard en soie bleue. 

Le charretier a été arrêté. 

—' Le 8 du courant, la dame D..., corsetière, passait, 

vers dix heures du soir, sur le boulevard extérieur, non 

loin de la barrière de Fontainebleau. Tout à coup quatre 

hommes l'entourèrent, lui prirent leâ mains de manière à 

paralyser ses mouvemens, fouillèrent dans ses poches, 

enlevèrent l'argent qu'elles contenaient ; puis, sans avoir 

prononcé une seule parole, ils s'étaient éloignés rapide-

ment. 

M™ e D... avait déclaré ce fait à l'autorité, et avait pu 

donner très exactement le signalement d'un des individus 

qui l'avaient ainsi volée. « Je le reconnaîtrais partout », 

avait-elle dit. En effet, hier, cette dame s'était rendue 

pour affaires à la Maison-Blanche, lorsque de loin elle 

apperçut le malfaiteur et le vit entrer chez un marchand 

de vin. Des militaires vinrent heureusement à passer; 

M me D... réclama leur assistance et fit arrêter l'individu 

dont il s'agit, qui a été mis à la disposition du procureur 

de la République. 

DÉPÀRTEMENS. 

» Plusieurs complices de Rosier ont été arrêtés depuis 

sa condamnation ; d'autres peuvent l'être encore daus le 

cours de l'instruction. Comment serait-il possible de la 

faire sans lui? 

» Enfin, à côté de ces considérations qui touchent si 

vivement la morale publique, la justice peut-elle, doit-

elle, même entièrement, perdre de vue l'intérêt de celui 

qui, dans cette affaire, si malheureusement conduite, 

perd plus de 40,000 fr. péniblement gagnés pendant dix 

années de travail? Oublie- t-elle qu'un lingot d'or et des 

diamans d'une valeur importante sont entre ses mains 

dfepuis quatre ans, faible, mais unique débris d'une 

fortune dispersée; qu'on les lui réclame en vain depuis 

cette époque, et que le ciel, en lui donnant aujourd'hui les 

moyens complets pour éclaircir tous les points obscurs de 

cette affaire, lui fait un devoir d'exercer un de ces actes 

de justice et d'équité pour lesquels elle a été insti-

tuée. » 

— DRÔME. — Une scène touchante se passait il y a 

quelques jours nou loin de Livron, sur les bords du ca-

nal de dérivation de la Drôme. 

Une jeune fille, Marie Julien, bergère, âgée de seize 

ans, venait de voir tomber et disparaître dans les eaux sa 

compagne, Marie Clausèl, plus jeune qu'elle d'un an en-

viron. On était loin de tout secours. Marie Julien ne sait 

pas nager, et son amie, déjà entraînée par les eaux, se 

débat vaine.nent contre le torrent qui l'entraîne. Alors, 

ne consultant plus que son courage et son bon cœur, 

Marie Julien se jette résolument dans le canal. Elle lutte 

à la fois contre le courant et contre sa pauvre amie, qui 

s'accroche à ses vêtemens avec la ténacité aveugle des 

noyés. Après des efforts inouïs, elle parvient à l'arracher 

à une mort certaine et à la déposer évanouie sur la berge. 

Elle lui prodigue tous les soins possibles, la dépouille de 

ses vêtemens, et se déshabille elle-même pour la revêtir 

de celles de ses jupes que l'eau n'a pas eu le temps d'im-

biber. Le soir, les deux jeunes filles rentraient ensemble 

à la ferme, et sans la reconnaissance de Marie Clausel, le 

dévouement et le courage delà jeune Marie Julien seraient 

restés inconnus. 

— MORBIHAN.—On écrit au journal de Vannes, la Con-

corde : 

« M. et Mm* de Gonneville, ainsi que M. et M™" Arun-

del de Mirabeau, partis de Vannes it y à quelques jours, 

en poste et dans une voiture à eux, pour se rendre à Pa-

ris d'abord, puis à Nancy, ont éprouvé, en sortant de 

Mayenne, un accident qui a failli avoir les suites les plus 

terribles. 

» Les chevaux attelés à la voiture s'étant emportés, et 

le postillon étant tombé, les voyageurs, entraînés sur une 

pente rapide jusqu'au bord d'un précipice, n'ont dû la vie 

qu'à un hasard providentiel, dit une lettre adressée par 

l'un d'eux à un habitant de Vannes. » 

ETRANGER. 

HAUTES-PYRÉNÉES (Bagnères). — On lit dans le Bagne-

rais : 

« Nous avons annoncé au mois de mai dernier, l'ar-

restation à Dijon de Rosier et de quatre de ses complices, 

coupables du vol considérable de bijouterie qui fut com-

mis à Bagnères, en 1846, au préjudice de M. Brousse, et 

leur prochain transfèrement daDS notre ville. Quelque 

temps après, le parquet de Grenoble arrêtait quatre autres 

malfaiteurs signalés comme complices du même crime. 

Mais, avant que cette seconde instruction eût été faite, 

Rosier subissait devant les assises une condamnation de 

vingt ans de travaux forcés, pour des vols postérieurs à 

celui de Bagnères. 

» Depuis cette époque, cette affaire, qui a vivement 

ému ici l'opinion publique, semble assoupie; s'il fallait 

même en croire les bruits qui circulent en haut lieu, elle 

aurait reçu une solution définitive en ce qui concerne le 

principal accusé, par ce motif que le crime pour lequel il 

a été condamné par contumace à Tarbes en 1849 n'en-

traînant pas une peine plus forte que celle que vient de 

prononcer contre lui la Cour de Dijon, et la loi n'admet-

tant pas lé cumul, de nouvelles poursuites deviennent inu-

tiles et n'aboutiraient qu'à des frais fiustratoires. 

» Nous ne partageons pas cette doctrine, qui nous sem-

ble en opposition formelle avec le texte de la loi, notam-

ment avec les articles 476 et 478 du Code d'instruction 

criminelle. 

» En envisageant cette affaire en elle-même, le juge-

ment par contumace étant anéanti de plein droit par l'ar-

restation, on ne peut se dispenser de procéder contre 

l'accusé dans la forme ordinaire. Il en résulte que toutes 

les fois qu'un crime est signalé, la justice doit poursuivre 

le coupable ; que la poursuite commencée doit être menée 

à fin ; que la société a droit et intérêt à savoir si l'accu-

sation est bien ou mal fondée ; que l'arrêt par contumace 

se trouvant de plein droit anéanti, par le seul fait de l'ar-

restation de Rosier, il y a lieu dès lors de le juger contra-

dictoirement, et que la loi dit en propres termes que si le 

crime n'emporte pas une peine plus forte qué celle quj a 

été prononcée, il n'y aura pas lieu de prononcer une a u-

tre peine, mais que ce point même rentre dans l'appré-

ciation réservée exclusivement à la Cour d'assises ; que 

cette Cour reste saisie de l'affaire, et qu'il pourrait bien 

arriver qu'elle eût à prononcer des peines plus fortes, soit 

en raison des circonstances de l'affaire, soit par celle de 

la récidive, et qu'enfin, ne dût-elle prononcer aucune 

peine, elle a encore à se prononcer sur la question des 
dépens. 

» A ces premières considérations qui nous paraissent 

concluantes pour la reprise de l'instruction de 1846 et 

pour le transfert de Rosier à Bagnères, nous devous en 
ajouter deux autres. 

ANGLETERRE (Londres), 10 octobre. -— Un protestant 

zélé s'est présenté à l'audience du Tribunal de police de 

Marlborough- Street, et s'est plaint de ce que l'on Sonne 

continuellement les cloches à la chapelle catholique de 

l'ambassadeur d'Espagne. « Je suis, dit-il, fort incom-

modé de ce bruit, ainsi que tout le voisinage, et je de-

mande si les catholiques, dont le culte est seulement to-

léfé, ont le droit d'avoir des cloches et de les faire réson-

ner à toutes les heures du jour. » 

M. Hardwick, magistrat, a déclaré qu'il n'était point 

préparé à répondre à cette interpellation, qu'il ferait con-

naître sa décision un autre jour. 

— ETATS-UNIS (New-York), 28 septembre. — On vient 

de faire pour la première fois l'application d'une loi ré-

cente qui autorise la revendication d'un esclave fugitif 
d'un Etat à un autre. 

Un esclave noir nommé James Hamlet s'était évadé de-

puis deux ans de l'habitation de Mm * Brown, à Baltimore, 
dans l'Etat de Maryland. 

La propriétaire de ce nègre, instruite qu'il demeurait à 

New York, l'a fait arrêter par deux officiers de police de 

la cité, et James Hamlet a été amené devant la cour de 

circuit de New-York, afin de constater son identité et les 

droits de la réclamante. 

Les hommes de couleur qui habitent New-York s'é-

taient portés en foule à l'audience, et ils attendaient avec 

anxiété le résultat de cette affaire, car elle doit être sui-

vie de plusieurs autres semblables. 

M. le juge Alexandre Gardiner, après avoir entendu, 

plusieurs témoins, a reconnu que la revendication était 

fondée et rendu la décision suivante : 

« Attendu la preuve résultant des dépositions des témoins 
et des pièces produites que les services et les travaux de 
James Hamlet sont dûs pour toute la durée de sa vie à Mary 
Brown, demeurant dans la ville de Baltimore, Etat de Mary-
land ; que ledit Brown s'est échappé de l'Etat de Maryland, 
dans lequel ses services et ses travaux étaient engagés, pour 
se réfugier dans l'Etat de New-York, où il a été arrêté; 

« En conséquence, moi juge, en vertu des pouvoirs qui me 
sont conférés à cet effet par une loi du congrès, j'autorise 
ladite Mary Brown, ou Thomas Clare, son fondé de pouvoirs, 
à employer tous moyens coërcitifs que de raison, suivant les 
circonstances de la cause, pour se saisir de la personne du 
susdit James Hamlet, esclave fugitif, afin de le ramener dans 
l'Etat de Maryland, d'où il s'est échappé. » 

Le malheureux noir a été aussitôt jeté, les fers aux 

mains, dans une voiture, et embarqué pour Baltimore sur 

le navire leJohn-Potter. Les frais de capture, d'instruction 

et de jugement, liquidés à 71 dollars (environ 500 fr.), ont 

été mis à la charge de la partie poursuivante. 

Les nègres et les mulâtres présens à la séance n'avaient 

pas écouté sans quelques murmures la sentence portée 

contre un homme de la race africaine. Leur mécontente-

ment a éclaté en dehors lorsqu'ils ont vu partir la voitu-

re. Un abolitionniste, nommé Benlon, s'est écrié : « C'est 

une honte qu'une créature humaine soit l'esclave d'une 

autre! Il y a plusieurs centaines d'esclaves fugitifs à New-

York; un pareil sort les attend, si leurs frères n'ont pas 

assez d'énergie pour résister à l'oppression. Quanta moi, 

si je me trouvais dans ce cas, je vendrais mes habits et 

jusqu'à ma dernière chemise pour acheter un couteau-

poignard, et en frapper tout officier de police qui vien-
drait mettre la main sur moi. » 

Ces propos séditieux ont trouvé de l'écho parmi les 

spectateurs, mais un homme raisonnable leur a fait sen-

tir que la violence ne servirait qu'à appeler la violence 

que les officiers de police chargés de faire de pareilles 

captures sont armés de revolvers, ou pistolets à plusieurs 

coups, et que toute résistance serait inutile. Cette scène 

tumultueuse s'est terminée par les cris : « Vivent les abo-

litionistes ! A bas les marchands de chair humaine qui 

siègent comme législateurs à Washington! » La multitude 
s'est aussitôt dispersée. 

Telle est la nouvelle qui nous est apportée par le IVee-

ely Herald et les autres journaux de New-York. 

— On lit aussi dans la partie du Weeckly Herald im-
primée en langue française : 

« Jenny Lind, partie de New-York pour Boston, a été 

reçue daus celte ville avec le plus vif enlousiasme. Là, 

comme à New-York, la plupart des billets ont été vendus 

aux enchères, et la première des places a été adjugée au 

prix fabuleux de 625 dollars (plus de 3,400 fr.). Nou» 
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avions cru jusqu'ici que payer une place 225 dollars (plus 

de 1,300 fr.) était assez raisonnable, même pour entendre 

Jenny Lind, mais les Bostoniens nous dépassent de beau-

coup dans leur admiration musicale. » 

M. A. Delavigne ouvrira, le 16 octobre, rue de Sorbon-

ne, 20, les Cours annuels et trimestriels préparatoires au 

baccalauréat ès-lettres à l'usage des élèves externes. 

— M. Robertson a repris ses cours d'anglais, rue et 

placi Louvois, 8. 

— Emile Prudent reprendra son cours de piano lundi 

21 octobre. 

Bourse de Pari» do 12 Octobre 1SSO, 

AU COMPTANT. 

3 0(0 j. 22 juin 56 90 

S0|0j.22mars.... 91 83 

4 l[2 0[0j.22mars. 

i 0i0 j. 22 mars... 

Act. de la Banque. . 2265 — 

VALEURS DIVERSES. 

Rente de la Ville.. . 

Obi. de la Ville 1315 — 

FONDS ÉTRANGERS. 

5 0(0 belge 1840... 100 i\i 
— — 1842... 100 11* 

— 4 1(2 

— Banque (1835).. — — 

Emp. Piémont, 1850 84 60 

Obi. 1850 (janv.)... 

D" 1849 (oct.).... 920 — 

dito 1849 1142 50 

Empr. du départent. 

Caisse hypothécaire. — — 

Zinc Vieille-Montag. — — 

Quatre Canaux 

Canal de Bourgog.. — — 

H. delà G. Combe.. 

Tissus de lin Maberl. 

Forgesdel'Aveyron. 

Mpnc.-sur-Sambre . — — 

Napl.(Béc. Botsch.). 

Emprunt romain . . 

Espag. , dette active. 

— dette pass. 

3 0[0 1811 

— dette intérieure.. 

Lots d'Autriche .... 

Métalliques 5 0[0.. 

2 1)2 hollandais . . . 

Portugal 5 0[0 

98 25 

78 Jl2 

3!) — 

34 — 

A TERME. 
Préc. 

clôt. 

Plus 

haut. 
Plus 

bas. 

Dern. 

cours. 

Trois 0|0 57 - 56 93 5J5 80 56 90 

S2 — 91 95 91 70 91 90 
Cinq 0[0 belge 

Emprunt du Piémont (1849). 

— — — —-

84 85 84 70 84 60 84 60 

CHEMINS DE FER COTES AU PARQUET. 

AU COMPTANT. 

St-Germain . . . 

Versailles, r. d. 

— r. g. 

Paris à Orléans. 

Paris à Rouen.. 

Rouen au Havre 

Mars, à Avign. 

Strasbg.àBàle. 

387 50 

153 — I 

137 50 

780 — 

615 — 

170 —! 

118 75 

138 73 

775 — 

613 75 

250 — 

170 

117 50 

AU COMPTANT. 

Orléans à Viens. 

Boul. à Amiens. 

Orléans à Bord, 

Chemin du N.. 

ParisàStrasbg 

Tours à Nantes 

Mont. aTroyes. 

■ Dieppe à Fée. 

AUJ. 

350 -

207 50 

387 50 

463 25 

338 75 

238 75 

161 25 

AU RÉDACTEUR. 

Monsieur, 

Le di recteur de la loterie des lingots d'or a fait publier dans 

voire numéro du 11 courant un article confte lequel je viens 

protester, en attendant la décision de la justice. 

C'est par suite d'une autorisation du directeur lui-même, 

et de l'autorité supérieur.!, donnée v Solitairement, et non par 

surprise, que j'ai inscrit, lesémigrans pour la Californie. 

Aussi ai-je obtenu de M. le procureur de la République de 

faire assigner d'urgence MM. Justin et Langlois en police 

correctionnelle pour le 22 de ce mois. 

Agré. z, Monsieur, avec mes remerciemens, mes très hum-

bles salutatons. 

C. DANIN, 1, n e Rougemont. 

— Au théâtre de l'Odéon, ce soir, Othello, tragédie en cinq 

actes, et pour la première fois le dimanche, les Péchés de 

Jeunesse, dont le succès est toujours très brillant. On termi-

nera le spectacle par la Petite Ville, comédie en quatre actes 

de Picard. Mardi prochain, Tartuffe et le Manteau, pour les 

débuts de M 11 ' Sarah Félix. 

— Avant de quitter Paris, la petite merveille (Céline Mon-

taland) a voulu faire ses adieux au nombreux public du di-

manche et à ses nombreux admirateurs qui n'ont pu trouver 

place hier. Elle jouera, indépendamment de la Fille bien 

gardée, le Bal en robe de chambre ; elle y dansera, en outre, 

le nouveau pas de la polka hussarde, dont la musique est de 

M. Hervé. 

— SALLE SAINTE- C ÉCILE .— Auiourd'l • r 

grande tombola-rébus, excellent orchestr» ,
6 de

 sum,. 
la verve et l'entrain qu'on lui connaît ri

 de
 Der,»,,!,

1 s
*s, 

Rien n'a été négligé. "
aU

- Action ûT
1
^ 

' ^siré 
— La salle Bonne-Nouvelle a repris avec i 

çès les curieuses séances de magnétisme a„i
 a

P ' US a, 
les soirs. Incessamment, la première Z A

'
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O "t neu , ' c -
grand ballet dont on dit des merveilles

 résent
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u
« 

SPECTACLES DU 13 OCTOBRE 
OPÉRA. — 

T HÉÂTRE DE LA R ÉPUBLIQUE. — Un Marias?? 

O PÉRA COMIQUE . - La Fée aux Roses.
 S £0US la

 Rég
eilc

. 

ODÉON. — Le Valet sans livrée, les Péchés dp i 

THÉÂTRE HISTORIQUE. — Le Capitaine Laioim,, .
eunes

se. 

VAUDEVILLE . - La Famille duMari, Marié 11 r 6
' 

VARIÉTÉS . - Li Raisin, la Dot, le Pont cassé p
Çon

. !>apb
Di 

GYMNASE.- Héloïse, un Divorce, l'Article ll 'î
 Ules

 Mi
6
„ 

T HÉÂTRE MONTANSIER. — La Plus Belle Naît i« p , 

PORTE- SAINT M ARTIN - Les Boulevards, Pied iT B»Mée 
GAITÉ. — La Grâce de Dieu. ' a de Fer. 

AMBIGU. — Marianne. 

T HÉÂTRE- NATIONAL. — Le Sac à Malices. 

COMTE — La Naissance d'Arlequin dans un r 

FOLIES. — Les Duels, le Mariage au Tambour 

D ÉLASSEMENS-COMIQUES. — La Semaine des On' ■ 

H IPPODROME. — Les mardis, jeudis, same<l », Jr,ers -
c . » D .< .. . r>„ i t J: . • eL oim, • \ 

grande^ 
SALLE BREDA. — Bal les dimanc, lundis ie ,„i; ;1 ^ît,i 

' Jouais, grand, r,."' 

VARIÉTÉ. 
Des Dents artificielles, leur Impor-

tance pour la santé. — Nouveau sys-
tème de dentiers PERRIN. — Leur 

supériorité sur tous les procédés 

connus. 

Vos dents, 6 mon amie, sont blanches 

comme un troupeau de brebis nouvel-

lement tondues et qui sortent du bain. 

Egales, serrées les unes contre les au-

tres, elles offrent, par leur disposition 

et leur régularité, l'image d'un très beau 

collier formé des perles les plus unies 

et les plus brillantes. 

LE DENTISTE DES DAMES. 

De tous les dentistes de notre époque qui, à des 

titres divers, occupent la renommée, il n'en est 

pas dont les procédés de prothèse dentaire aient eu 

plus de succès et de retentissement que ceux de 

M. PERRIN , rue Saint-llonoré, 335 bis. Artiste 

aussi habile que praticien éclairé et consciencieux, 

ee dentiste recueille en ce moment le fruit des 

découvertes et des innovations dont il a enrichi 

l'art du dentiste. Chaque jour les témoignages les 

plus flatteurs d'estime et de reconnaissance lui 

sont afressés par les personnes les plus célèbres 

dans les sciences, la littérature et les arts. Comme 

il serait trop long de les reproduire tous ici, qu'il 

nous suffise de citer la lettre suivante, écrite par 

un personnage des plus illustres, avec prière de 

la remettre aux journaux à qui elle est adressée : 

« Monsieur, 

» Privé depuis longtemps de la plupart de mes 

» dents, et voyant chaque jour ma santé s'altérer 

» par suite de digestions difficiles, je résolus de 

» m'adresser aux plus célèbres dentistes de Paris. 

» L'espoir d'un prompt adoucissement me fit sup-

» porter avec patience les douleurs, je dirai mê-

» me les tortures que me fit éprouver la fixation: 

» d'une dent à pivot et l'ajustement d'une pièce à 

» crochets. Quelques sémaines s'étaient à peine 

» écoulées que ces pièces, qui me gênaient hor-

» riblement, loin de remédier à ma difformité, 

» n'avaient fait que hâter la chute des dents qui 

» ma restaient et aggraver mon mal. J'étais dé-

» solé, lorsque la dame d'un de mes amis me fit 

» connaître son dentiste, M. Perrin. Je me livrai, 

w je l'avoue, sans espoir à ce dentiste. Mais quelle 

» ne fut pas ma surprise, mon étonnement, lors-

» qu'après avoir examiné attentivement ma bou-

» che, cet habile dentiste m'adapta, sans opéra-

tion ni douleur, deux pièces artificielles avec 

» lesquelles je pus immédiatement, et sans fa 

» moindre gêne, parler, et manger toute espèce 

» d'aliment. Depuis cette époque, ma santé s'est 

» complètement rétablie, et aujourd'hui je s<iis 

» heureux de pouvoir rendre un éclatant hom-

» mage au dsntiste distingué auquel je dois une 

» seconde existence. 

» Veuillez, etc. 

» Le comte ANATOLE DE K » 

En présence d'un témoignage aussi imposant, 

nous n'avons pas besoin d'insister sur l'utilité et 

la supériorité des dents et dentiers PERRIN . Ces 

dents sont, en effet, les seules qui dispensent de 

toute opération sanglante, et avec lesquelles la 

prononciation at la mastication soient parfaites. 

E. L EVASSEUR, 

Rélacteur en chef du XIX' Siècle, revue 

médicale. , (4518) 

MEMOIRES B'OBTfiE-TOIBE, 
Par M. DE CHATEAUBRIAND , toine 12e et dernier, 

contenant : Histoire de Julie de Chateaubriand
 ; 

Lettres de M. de la Ferrotniays ; Généalogie de ma 

famille ; Aventures de la comtesse de Chateau-

briand ; la fiere accordée à une dame noble du 

pays de Bretagne, qui avait fait assassiner son 
mari. 

POST-FACE. M. et M"' de Chàteatibriand; détails 

sur leur intérieur, leurs habitudes, leurs conver-

sations, recueillies par M. D-mieio, ton secrétaire; 

Histoire de l'infirmerie de Marie-Thérèse, écrite 

par M m* ds Châteaubr and; ia fondatrice. 

En vente chez E. etV. Penaud frères, 10, Fau-

bourg Monimîr.re, à Paris. Prix, 7 fr. 50 c; par 

ia poste, 8 fr. 50 c. (Affranchir.) 

Il reste quelques exemplaires des tomes 1 à 12, 

plus c mplets que les feuilletons de la PRESSE; 

ceux qui eu feront ladeniiiide directe aux édi-

teurs, en joignant un mandat da'90 fr., recevront, 

les 12 volumas franco de port et d'emballage. 

(4510) 

ÉTUDE DE NOTAIRE Ve£kSl 
l'arrondissement d'Orléans, résidence agréable. 

S'adresser à M' D UCHEMIN , avoué à Orléans, rue 

Sainte- Anne, 9. (4513) 

400,000 FR. POUR 1 FR. 
Loterie des Lingots d'or autorisée. 

'font billet peut gagner un des lois suivans : 

400,000 fr., 200,000 fr., 100 000 IV., 2 lots de 

50,000 fr., 4 de 25,000 fr., 5 de 10,000 fr., 10 

kvsde 5,000 fr., 200 lots de MILLE fr. 

Tous ces Sols mont des Lingots d'or. 

Direction : Palais National. Vente des billets : 

boulevard Montmartre, 10, passage Jouffroy. — 

Prix du billet : fr. 

(Voir dans les grandes annonces les noms des 

correspondais.) (4415) 

IAI-FRAIGISGO ̂ o^. 
Les magnifiques navires suiv«us, à trois- mâts, 

de première classe, partiront du Havre : 

L'ANNA , de 1 ,000 tonneaux, le 20 octobre. 

UN NAVIRE de 1,000 tonneaux, le 30 novembre. 

S'adresser à Pans, à M. C. Combler, agence 

américaine, 44, rue Notre- Dame-des-Victoires , et 

au Ilivre, à MM. i'erquer et ses fils. (4430) 

SIROP S DENTITION 
gencives des enfans et faciliter !a sorti T

Der
'« 

en les préservant des convulsions
 e des

 deoig 

PHARMACIE DÉRAL , 14, RUE DE LA 

 ami' 

PATE ÉPlLÂTûmËM̂ 3S^e 

St Honoré, 13, au 1", reconnue, aprè, 

la seule qui détruise entièremeuiiepoil PU j
fait

> 
sans altérer la peau. Celte pâte est su pé

 n 

poudreset ue laisse aucune racine. Prix Mo'f*)
aui 

 W- A: ' 

ECOLE AUXILIAIRE tlT^lZ 
1837. BACCALAURÉAT es-lettres et ès-sciences. Ré-

pétitions de Droit et'de Médecine internes et ex-

ternes. Rue des Fossés-Saint-Jacques, 24. (4451) 

CU 41 I"C Dupont, rue Neuve-des-Mathu-
llAliljlJ. rios, 2. Cachemires des Indes et de 

France ; ÉCHANGE des anciens contre de nouveaux; 

réparations des cachemires. (4458) 

N0DYELLEenJ
3ÎPh

S

R

M
R^^ 

(irraj lp ' 

{TRESSi^p^tXL^ 
le pot. Ph. KBUFLET, rue deJo^qS 5 fr. 

PAPIER D'ALBESPEÏRES. 
Chez l'inventeur, faub. St-Denis, 84, à Paris et 

chez MM. les pharm. -dépositaires de France et'de 

l'étranger. Depuis plus de trente ans, ce papier est 

toujours recommandé comme le meilleur ÉPISPASTI-

QUE , pour l'entretien facile, régulier et inodore det 

YESICATOIRES. 
(433G) 

400,000 FRANCS FRANC LOTERIE - LINGOTS D'OR ! d«P5L H FRANC 
Tous les billets concourent (sans séries) au tirage de tous les lots. — Tous les lots sont des Lingots d'or. 

6, rue Masséna, ancienne rue Montpensier, Palais-National.—Passage du Perron. — 10, boulevard vontmartre.- -80, rue Rambuteau. 

PELLETERIES n FOURRURES CONFECTIONNEES 
E. X.HUII.X.XER, 52, rue Beaubourg-, pnÈS CELLE 1ÎAMBUTEAU. 

Le plus grand établissement de la capitale en ce genre. — CHOIX CONSIDÉRABLE DE FOURRURES , depuis les 

plus ordinaires jusqu'aux plus riches. — Manchons, Bordures de Manteaux , etc. , en Martre zibeline, 

ivïartre du Canada, Vison, Hermine, etc. — Vente à prix fixe. — On expédie. (4439) 

[AiSON \m CIIEVAÏJ'ER ET FILS 
232, Vlace de la Bastille, 

Celte maison, connue depuis 
vingt an» pour Ja honfee fabrica-
tion de ses appar. ila économi-
ques tels que : CALORIFÈRES CHE-

MINÉES , FOURNEAUX DE CUISINE , 

CHAUFFE - ASSIETTES , CHAUFFE -

EOvDOiEHSj CHAUFFE-PIEDS , eie-, *e i bcoinniaii(i.i a sa beiiâ fci noaibreu-e cu^iueie, qui , au commencement de la saison 

rigoureuse, voudra bien visiter ses vastes ma^asi^s, oû elle trouvera tout ce q.ti a rapport au CHAUFFAGH , à l'hy-
giène et à l'économie domestique. — Dépôt rue Montmartre, 140. ^-45 1 7J) 

ECOLE DE DROIT , 
£ta6fûtt(ut<ttt 6|Kciaf, 8, rué Si.-Germain-dts-Prés. 

Répétitions journalières. — Surveillance assidue. 
— Direction paternelle. — Vie et liberté de la famille 

(4511) 

rOPlQOE INDIEN ■ ï ' raœ:ïïTei 

Guérison assnrée d?s hernios, descentes dt i matrice 
sans bandage ni p^ssaire, et des varirocér s. 

ULCÈRES ET CANCERS 
De la matrice guéris sans cautérisa Lion ; Cancers et 

tumeurs du sein guéris sans opération. 0 >r 
de midi à quatre heures, et par correspondance. Pharm. 
Indienne, 5, r. Geoffroy-Marie, a l'entresol. 

CHANTIER HAUTEVILLi 
MMoift sciés ou entiers it CGSUVert, 

94, CIiarlBontt «!e terre, 

ruellauteville. Cfinrliun «le bois. 

(4514) 

ÉLIXIR ET POUDRE DENTIFRICES 
tm y<iliu|iiiim, ï'yrèlftrc et ftayac, pour conserver 

la pureté de l'haleine,guérirles maux dcdcnts,lcs blanchir; 

le flacon d'élixir ou poudre 1 f.25. Dépôt dans eUaque ville. 

Clies J.I'.LAKOZE, ph. r. CiiW-desj'èUU-CLiuiipSfîG.Paris, 

(44S4) 

EXPOSITION NATIONALE. 

RueSt-Honoré, 398(400 moins -t.) , au i". 

SELïZOGÈNE- B. FÈVRE , 
Le pitié grand des appareils à eau de Scltz, 

t pour faire au ga} pur A bouteilles d'eau de 

SSellz , limonade gazeuse), >in mousseux, 

h 5 fr. — Poudre, 300 bouteilles, 20 i'r. 

Sc)Uogènes et Gazogènes de tout système. 

VOIES URSNAIRES 
ORGANES GÉNÉRATEURS 

Atteints de Catarrhes de Vessie, RÉTENTION D'URINE , Pertes, 
DÉBILITÉ DES ORGANES , etc.. par M. COEl'KY-DUVIVIER, da la 

Facullé de Paris, etc. — I vol. in-s», (ig., 1 fr. 50 c. ; TRANCO, 

9 fr. Paris, chez I'AUTEUR . rue Richelieu, 41. — Consultations 
dv 9 h.'urps à midi et de 2 à 5 heures. — CONSULTATIONS ET 

UJLOITEMENT par correspondance. (Aflr.) (1138,' 

Ç-t Neufs et d'occasion. 

rue TiWIlMMit. 91. 
(4483) 

SIROP 1ÀROZE D'ÉCORCES D'ORANGES 

TON IOU È tmm H E RV E U X 
De J. r.LAUOZE, pli. r. INve-des-i'ctils-Cliamps, 20, Paris. 

Il est toujours en flacons spéciaux portant les signature 

et cachet LAHOZE . Il guérit l'engorgement du foie ou de 

la rate, la jaunisse ; abrège les convalescences. Br. gratis. 

Prix, du flacon. 3 fr. Dépôt dans chaque vilie. 

(4479) 

10NGUEVILLE. 
s rue Richelieu, près le l s alai*-National . 

A CAUSE DE LA COPIE PARFAITE DU DÉCOR DE LA 

DiiVANTCRE, BIEN OBSERVER LE N° 10. (.4480) 

RHUMES 
CATARRHES,. 

| ENROllEMEXS 
et IRRITATIONS 

de POITRINE. 

Les uroiesseurs ue la i1 acuité de Médecine ont ofliciel-

lement constaté reflïeacilé du SIROP et de la PATE (la 

NAFÉ contre ces affections.—Dépôt, rue Richelieu, 28, 

et dans chaque ville. Prix. ; 75 c. et 1 fr. 25. (1470) 

WROGEM 
Uveuteor de» DENTS OSAXOHES , lui croch«t ni ligitm, 
tuteur du Dictionnaire des Sciences dentaires et d« YEnci/cloptéo 

du Dentiste, etc., reçues par l'Académie de médecine. 

270, RUE SAINT-HONORÉ. 

(4432) 

MÀLÀDIESocsFEHMES 
Traitement spécial des engorgemem et ulcération! 

du col et du corps de la roatriee.-Guérison prompt 
des écoulement utéro-vaginaux par les Topiques iw 
B' TAlLLEFER.de l'Académie de Médecine, etc.,e'i-

ConsuitaJtons fous les fours, de 2 à 5 heurts. 

Place du Marché St Honoré, 26, près le« Tiulen* 

La pafeMeaifioa léguai® «ea ApU» Am Société est obligatoire, pour l'année 1850. Aanm la «AKiU'fVH OWM «SWlUSilïJI, L.K UMOKB et le iOUBSAIi CtEIVKBA.li W'AÏ^ICB»'' 

Vensea wiotoïllère» 

f ENTES PAR AUTORITÉ DE JUSTICE 

Etude de M" MÊTIVIER, huissier, rue 
Boucher, 16. 

Un l'hôtel des Commissairei-Priteuri, 
place de la Bourse,2. 

Le lundi li octobre 18S0. 
Consistant ea tables, canipé, chai-

ses, pendule, etc. Au compt. (Î65« j 

Elude de M« Auguste JEAN, huissier, 
rue Montmartre, 76. 

En l'hôtel des Oommissaires-Prlseurs, 
place de la Bourse, 2. 

Le mardi 15 octobre 1850. 
Consisiant en bureaux, tables, chai-

ses, commode, etc. Au compt. (365») 

En une maison, rue Uicher,47. 
Lemirdi 15 octobre 1850. 
Consisiant en tables, commodi- .chai-

ses, canapé, etc. Au compt
;
 (36S0) 

Etude de M« SIOU, buisiier, rue Ssint-
Honorû, 565. 

En l'hôtel des Comminsaires-Priseurs, 

place de la Bourse, t. 
Le mardi 15 octobre 1350, a midi. 

Consistant en commode, tables K0-

thiques et autre», etc. Au compt. (3661) 

«ocaKorÉ» 

Suivant acte sous seing privé, en 

ania du treate septembre mil huit cent 
cinquante, dûment enregistré, 

Il a été formé une société en nom 

colieclif entre M L. DREVET, négo-
ciant, demeurant i Paiis, rue du Pe-
tii-Lion-Saint-SauTeur, 10, et M. F. 

BKUAT, négociant, demeurant a Pa-
ri" rue Blanche, 40, sous la raison de 

commerce L. DREVET et BRUAT. Celle 
société a pour objet le commerce des 

sni s; sm fiége est établi a Paris, rue 
du Htti -L on-àaint-Sauveur, 10, et sa 

durée do sept années, à compter du 

preater octobre nul huit cent cin-

qU
Le» deux associés ont Ja signature 

social J , qu'ils ne pourront employer 
qu i pour le» opérations de leur com-

merce. 
Pour extrait conforme i 

E. BKUAT . (239') 

D'un acte sous seings privés, en da-
te du trois octobra mil huit cent cin-
quante, dément enregistré et déposé, 

Entre : 

i* Pierre-Philippe TESSIER, ancien 
marchand de bois, demeurant a Mont-
martre, rue deLévis, 2o; 

2» Edouard DENIS, limonadier, de-
meurant a Montmartre, rue Saint-An-
dré,»; 

3" Jean-Edme PERROT, limonadier, 
demeurant à Montmartre, rue Saint-
André, 2, ag t-a ut tant en son nom 

persounel qu'au nom d'Emile Perrot, 

son fils mineur,*par lequel il s'oblige 
de faire ratifier i sa majorité ; 

4» Paul ROSE, commis, demeurant i 
Paris, rue Belzunce, 20 ; 

i* Théodore B1SSON , limonadier, 
demeurant i Paris, rue de Bussj, 28; 

Appert: 

Article 1". Il y a société en nom col-
lectif entre les sus-nommés pour dou-

ze ans et trois mois consécutifs, à par-
tir du | remier octobre mil huit cent 
cinquante. 

Art. 2. L'objet de la société est la 

fondation et l'exploitation d'un établis 
sèment de glacier limonadier dans uo 
loeal sis i paris, cour des Fontaines, i. 

Art. 3. La dénomination de la socié-

té stra : Association de Glaciers Limo-

nadiers de Paris 
Art. 4. Le capital social sera de six 

mille fr
a
ncs, qui sera fourni, mille 

francs p
3

r chacun des six associés. M. 

Edme Perrot s'engage à faire le verse-
ment pour son fils mineur. 

Art. 5. Le gérant actuel sera M. Tes-

sier ; il sera réélu ou remplacé par une 

délibération à la majorité des voix. 
Art. 6. La signature sociale sera 

celle d
u

gérant, précédéede es mots: 
Pour l'Association de Glaciers-Limo-

nadiers do Paris. 
Le gérant n'engagera la société 

qu'autant qu'il y aura été autorisé par 

la majorité. 
Pour extrait conforme : 

TESSIER . (2398) 

Par acte passé devant M« Huet, no-

taire à Paris, le vingt huit septembre 
mil huit cent cinquante, enregistré ; 

H a été formé, entre M. Joseph-

Cbarlei-Léon de BROUQUENS, pro-
priétaire, demeurant i Paris, rue Bas-
se-du-Rempart, n" 18, une société en 
nom collectif vis-à-vis de lui, et en 

commandite vis-à-vis les souscripteurs 
des actions ci-après énoncées. 

Cette société a pour dénomination 
Société des cinq minerais du Bas Va-

lai.». Son siège est à Paris, rue Bassc-
du-Rempart, n° 18. Il peut être chan-
gé, mais sans pouvoir être pris hors 
de Paris. 

Elle a pour objet l'exploitation dei 
mines de plomb et de cuivre argenti-
fères de Nendaz, de Bruzon,d'Évionne, 

d'Issert et de Fully, au nombre de 
cinq, et toutes les opérations s'y rat-
tachant. 

La raison sociale est J. de BltOU-
QUENS et C«. 

Le directeur- gérant est M. J. de 
Brouquens, sus nommé, lequel a seul 
la signature sociale. 

La durée de la société est fixée i 
cinquante ans. à compter du jour où 

elle sera constituée, ce qui aura lieu 
après la souscription de cent cinquan-

te actions dans les quatre cents dont 
il sera ci-aprèi parlé, et sera constaté 
par acte authentique à la suite de 
l'acte présentement extrait. 

Le tund= social est fixé à la somme 

de douze cent mille francs, reprèsenle 
par douze cents actions de mille francs 
chacune, dont huit cents sont fournies 
par l'apport social de M. de Brouquens, 

consistant dans les mines de Nendaz, 
Bruzon, Evioone, Issert et Fully, avec 
tous lt s droits y atlacliés, et dont qua-

tre cents sont à fournir par les sous 
cripleurs d'actions. 

Signé . Hi'BT. (2399) 

D'un acte pasté devant M» Dreux, 
notaire à Paris, le trente septembre 

mil huit cent cinquante, enregistre, il 
appert: t" Que la société contractée en-
tre M. Marie-Pierre CHARTIER alnè, 
agent de change près la Bourse de Pa-

ris, demeurant à Paris, rue do Ménsrs, 

u°4, et ses commanditaires, les qua-
torze décembre mil buit cent qua-
rante-cinq et dix janvier mil huit cent 
quarante-sept, par actes sous signa-

tures privées, enregistrés, publiés et 
affichés, et qui devait finir le dix avril 
mil huit cent cinquante et uu, a été 

dissoule d'un commun accord à partir 
du jour où le successeur désigné de 
M. Chariier serait reçu cfticiellemenl; 

2» Que l'aciiféiaol liquide, il n'a pas été 
nommé de liquidateur, mais seulement 
un mandataire spécial en la personne 

de M. Charles Baudouin, propriétaire, 

demeurant à Paris, rue Rougemont, 
n» 12, qui a été chargé u'opérer les 
recouvremens des créances actives de 
la société, autres toutefois que les 

tommes attribuées etab>ndonnèes spé-
cial - ment par 1» même acte aux inté-
ressés, pour par eux les toucher direc-

tement et se remplir de ce qui leur re-
venait. 

Et lous pouvoirs ont été donnés au 
porteur d'un extrait de cet acte pour 
le faire affi her et publier. 

Signé DKEUX , notaire. (24oo) 

D'un acte sous signatures privées, 
eu date du neuf octobre mil huit cent 

cinquante, enregistré à Paris le neuf 
du même mois, folio 161, reclo, case 

5, par de Leslang, qui a perçu cinq 
francs cinquante centimes : 

Il app. ri que la société de fait qui 

existait depuis le quinze juillet mil 
huit cent trente-six entre M. Justin 

GUICIIARD et M. Jean-Joseph MOC-
CAND, tous deux négocians, et demeu-
rant à Paris, rue Sainte-Avoie. 30, sous 

la raison GUICIIARD et MOCCAND, 
pour le commerce de foumiturts de 
chapellerie, et de laquelle le siège 

étaii à Paris, susdite rue Sainte-Avoie, 
30, a été dissoute à partir dudit jour 
neuf octobre mil huit cent cinquante, 

et que M. Guichard a été chargé de ia 
liquidation de ladite société, avec les 

pouvoirs les plus étendus, même de 
trausiger et de compromettre. 

GUICHARO, MOCCAND. (.2401) 

TuliillÂL DE COMMMCL 

AVIS. 

Les créanciers peuvent prendre 
gratuitement au Tribunal communi-

cation de la comptabilité des faillites 

qui les concernent, les samedis de dix 
à quatre heures. 

Falllltec. 

DÉCLARATIONS bE FAILLITES. 

Sugemensdu i OCT . 1850, qui dé 

clurént la faillite ouverte et en fixent 

provisoirement Vouvertureaud.it jour : 

De la société DItOUET et C«, ent. de 
bains sur la Seine, dont le sieur Vic-

tor-Aimé Drouel, demeurant rue Ste-
Anne, 22, est seul gérant, nomme M. 

Lebel juge-commissaire, et M. Breuil-
lard. rue de Trévise, 28, syndic pro-
visoire [N" 96ii du gr.J. 

Jugemens du i 1 OCT . 1850, qui dé-
clarent la faillite ouverte et en fixent 

provisoireinentïouverture audit jour: 

Du sieur BENARD (Alexis), ml de 

café, rue Sl-Merri , 19, nomme M. 
Tbouret juge-coramistaire, elM. L«-

fraoçois, rue deGrammont, 16, syndic 
provisoire [N° 9634 du gr.J; 

Du sieur BERTRAND (Jules), tail-
leur, rue du 21 Février, 37, nomme 
M. Tbouret juge commissaire, et M 

Decagny, rue Thévenot, 16, syndic 
provisoire [N» 9635 du gr.J. 

CONVOCATIONS DR CRÉANCIERS. 

Sont invités a st rend™ au rribunal 

it commerce, de Paris, salle des assem-

blées des faillites, MM. les créanciers : 

NOMINATIONS DE SYNDICS. 

Du sieur BENARD (Alexit), md de 
café, rue St-Merri, 19, le 17 octobre à 
1 heure i N" 9634 du gr.j; 

De la société DItOUET et C«, ent. de 
bainssurla Seine, dont le sieurVictor-

Aimé Drotiet, demeurant rue St-Anoe, 
22, estseul gérant, le n octobre à 3 
heures [N° 9631 du gr.]; 

Du sieur BERTRAND (Jules), tail-
leur, rue du 24 Février, 37, le 17 oc 
tobre à i heure IN» 9635 du gr ]; 

Pour assister à l'assemblée dans la-

quelle M. le juge-commissaire doit les 

consulter, tant sur la composition de 

l 'état des créanciers présumés Que sur la 

nomination di nouveaux syndics. 

NOTA . Les tiers-porteurs d'effets ou 
eudossemens de ces faillites n'étant pas 
connus , sont priés de remettre au 
greffe leurs adresses, afin d'être con-

voqués pour les assemblées subsé-
quentes. 

VÉRIFICAT. ET AFFIRMATIONS. 

Du sieur BEQUET (Charles-Célei-
tin), limonadier, rue Neuve-Sl-Augus-

Un, 23, le 18 octobre à 9 heures [V 

S605 du gr.j; ! 

Pour être procédé, sous la présidence 

de M. le juge-commissaire, aux vérifi-

cation et affirmation de leurs créances : 

NOTA. 11 est nécessaire que les créan-
ciers convoqués pour les vérification 
et affirmation de leurs créances remet-

tent préalablement leurs titres à MM. 
les syndics. 

CONCORDATS. 

Du sieur BENOIT . md de para-
pluies, rue des Marais-St Martin, 35, 

le 18 octobre i 3 heures [N" 81125 du 
gr.J. 

Pour entendre le rapport des syndics 

sur l'état de la faillite et délibérer sur 

la formation du concordat, ou, s'il y a 

lieu, s'entendre déclarer en état d'union, 

et, dans ce dernier cas, être immédiate-

ment consultés tant sur tes faits de la 

gestion que sur l'utilité du maintien ou 

du remplacement des syndics. 

NOTA . Il ne sera admis que les créan-
ciers reconnus. 

Les créanciers et le failli peuvent 

prendre au greffe communication du 
rapport des syndics. 

REDDITION DE COMPTES 

Messieurs les créanciers compo-

sant l'union de la faillite des sieurs 

SCHM1DT et JONG1IAUS (Albert et 
Charles), commiss. en marchandises, 
rue Haufeville, 34, sont inv. à se ren-

dre le 18 octobre à i h., palais du Tri-
bunal de commerce, salle des as-
semblées des faillites, pour, conformé-

ment à l'article 537 de la loi du 28 mal 
1838, entendre le compte définitif qui 
sera renduparlessyndics, le débattre, 

le olor» et l'arrêter; leur donner dé-
charge de leurs fonctions et donner 
leur avis sur l'excusabilité du failli. 

Les créanciers et le failli peuvent 

prendre au greil'e communication des 
compte et rapport des syndics [N" 914» 
dn gr.]. 

AFFIRMATIONS APRES UNION. 

MM. les créanciers composant l'u-
nion de la faillite du sieur FERRON 

François), banquier, rue Bourbon-
VilleneUve. 57, en retard de faire vé-
rifier et d'affirmer leurs créances 
sont invités à se rendre, le 18 oc 

lobre à » heures précises , palais 

du Tribunal do commerce de la Seiue, 

salle ordinaire det assemblées pour, 
«ous la présidence de M. le juge com-
missaire, procéder à la vérification et 
à l'affirmation de leurs dites créances 
(N° 8292 du gr.J. 

MM. les créanciers composant l'union 

de la faillite des sieur CONSTANTIN 

et dame veuve CADOT, en leurs noms 
personnels, herboristes, rue de la Po-
lerie-det-Halles, 13, en retard de faire 

vérifier et d'affirmer leurs créances, 
sonlinv à se rendre le24octobreà»h., 

palais du Tribunal de commerce de 

la Seine, salle ordinaire des assemblées, 
pour, sous la présidence de M. le juge 
commissaire, procéder à la vérification 

et à l'affirmation de leurs dites créan-
ces. [N« 56U du gr.J. 

MM. les créanciers composant l'u-

nion de la faillite des sieurs CONS-
TANTIN et C«, herboristes, rue de 
la Poterie - des -Halles , n. 13, en 

retard de faire vérifier et d'affir-

mer leurs créances, sont invités à se 
rendre, le 24 octobre à 9 heurts, 
palais du Tribunal de commerce de la 

Seine, salle ordinaire des assemblées, 
pour, sous la présidence de M. le ju-
ge-commissaire, procéder à la vérifi-

cation et à l'affirmation de leurs dites 
créances [N« 5641 du gr.J. 

Séparation»-

Demande en séparation dfjg;,,,» 
Marie-Emilie-Fannj'DEI»» „„. 

Jules Auguste MAt-ZAl^,;, „, 
gnolles-Moneeaui, pr» 

Ste-Marie, s. — CUi,x 

avoué.
 bjf

„, 0 
Jugement de séparation1 "

 T
,
 C!1

;
; 

ire Claire-Agathe AKW
IU

 RUE 

le s-Ferdinaud
 G1"°S!f,it v» " 

Val-de Grâce, 8, et »°
 ué

, 
, l'Est, 29. - De Beoaze^a^ 

Jugement du Tribunal do commerce 
de Maçon (Saône-et-Loire), en date du 

27 s plembie 1850, lequel déclare en 

état de faillite les sieurs CORD1F.R pè-
re et fils, négocians, demeurant aux 
Thorins , commune de Romanèche; 

fixe provisoirement au 20 août 1850 

l'époque de cessation des paiemeos; 
ordonne l'apposition des scellés par-

tout où besoin sera; nomme M. Cou 
lurier juge .commissaire de ladite fail-

lite, et pour syndics provisoires MM. 
Plumet et Fayard, arbitres de com-
merce, demeurant tout deuxàSIacon. 

ASSEMBLÉES DO 14 OCTOBRE 1859. 

«EUE HEURES : Hanoteaux, tailleur, 

véril. - Agniel fil», nég., rem. a 

huit. 

mm : Lapierre et Berthelin, l'"»0 "* -

diers.synd. — Giraud, ent. de bâti 
mens, vèrif. - L. gendre, md de 
bois, id. — Picot, chocolatier, oonc. 

Décès et mua***'100* 

Du 9 octobre H50. - » - J* 
20 ans, rue Sl-Honoré, ^««j 

Burlhe, n ans, place
 de

 '
lCJ

,r«
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; 
2t. - Mme VouiièreA'^dall»." 
FE Sl-Marlin, 152- ""..Ju 2. - *„ 

■ L, passade de W^ljjj 

_ M. Muraour, 35 ai».
 S!e

-ij 
39. — M Woul, " »'»«'

 r

t0
,,ruef

f
,. 

_M.Robiilardj6« ̂  it'
% 

Roquelle.Ut.
 B

,e, «*•_ al* 
uoyl, 54 ans, rue » ,4. - ^ 

Genoulllc, » u '*al \I,„s, 'ae t,* 
^•l^f̂ af.'TaA''

6

^ girsrd, i »3. — -« 

LBoulan^,^
 &

; 

Neuve- des-Capuci«e
s
; » , » . 

fran .,alléed.*Veu«
Vued

cR 

colonel Weston. S» ,
 a

n>, ' V 

M^o^-nÇ-g 
-MmeAuber,

 a
n »,iJ^i». 

empierre Ainelot. »•
 lU

j, ,( „• 

Euregittr* » Pirli, 1* Octobre t8*0 , 
tUft dtbi frtn«* Tltgi «««tiawi 

t*l ?«I«iïhlS DE A, 6'JÏOT, RUE MEUVE-DES-MATHURlUS. i*. 
Pour légalisation 

U «tir* 

A. 6*°"' 

de 1» 


